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Tribunal de commerce de la Seine : Agent de change; 

opérations à terme; faillite du débiteur; exécution en 
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E CRIMINELLE. — Tribunal correctionnel de Mar-

uW •■ Chemin de fer de Lyon à la Méditerranée; acci-

dent du tunnel de La Nerthe. 

CiiKuMim'E. 

JUSTICE CIVILE 

NERATEUR. — APPRECIATION DE LA CONVENTION.— MOTIFS. 

I. L'arrêt qui, poar élever le prix rémunérateur de 

travaux dont l'exécution a été'Confiée par un entrepre-

neur à un ouvrier tâcheron au-dessus de celui fixé par la 

convention, s'est londé sur des modifications survenues 

depuis le marché, et qui en ont changé les bases (ainsi 

que lès experts l'ont reconnu), cet arrêt, qui n'a fait qu'ap-

précier les conventions des parties, échappe au contiôle 

de la Cour de cassation. 

IL Les juges, en modifiant aussi le prix convenu des 

fers non employés qui ne seraient pas rendus et la pro-

portion des déchets d'après les changements survenus et 

d'après le rapport des experts dont ils adoptaient les éva-

luaiions, ont suffisamment motivé leur décision, 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy- et 

sur les conclusions conformes de M. l^avocat-général, 

plaidant M" Béchard. (Rejet du pourvoi du sieur Sarlin 

contre un arrêt delà Cour impériale d'Alger.) 

Bulletin du & janvier. 

ACTE DE NAISSANCE. — 

SANCE. 

ENFANT NATUREL. — RECONNAIS-

— LOI DANOISE. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 7 janvier. 

EFFET DEVOLUTIF DS L'APPRL. — JUOE DE PAIX. — ENQUETE.— 

TÉMOIN. — REPIlOCHE. — HOMME DE L'ART. — RENSEIGNE-

MENTS. —PRESTATION DE SERMENT. 

I. L'effet dévolutif de l'appel d'un jugement qui a sta-

tué en la forme et au fond est de saisir Te juge d'appel de 

toute la contestation. Ainsi, ce juge, lorsqu'il infirme le 

jugement dont est appei, pour s'être fondé sur une en -

quête dans laquelle les formes légales auraient été vio-

lées, ne peut pas, sans méconnaître les règles de sa com-

pétence et sans excès de pouvoir, renvoyer les parties de-

vant un autre juge du premier degré, pour y être procé-

dé et statué une seconde fois sur la demande intentée 

dans l'exploit introductif d'instance et qui a subi le pre-

mier degré de juridiction. Il doit prononcer sur le fond 

dont il a été régulièrement saiëi par l'appel. Il n'a pas 

. besoin d'évoquer, puisque la connaissance de l'affaire lui 

appartient à tu» autre titre que celui de l'évocation. Il 

n'est pas non plus obligé de renvoyer par application de 

Farlic.e 472 du Code de procédure, puisqu'il ne s'agit 

pas ici d'exécution de jugement ni d'arrêt dans le sens de 
cet article. 

II. Le juge de paix ne doit pas entendre le témoin re-

proché devant lui, lorsqu'il reconnaît que le reproche est 

fondé. Il n'en est pas de l'enquête à laquelle procède ce 

magistrat comme de celle qui se fait devant le juge com-

missaire. Celui-ci n'étant pas juge de la cause, mais un 

instrument de l'instruction, doit recevoir la déposition 

du témoin reproché, sauf au Tribunal à statuer sur le re-

proche ainsi qu'il appartiendra. Mais le juge de paix qui 

a la plénitude de la juridiction dans la sphère d'attribu-

tion qui lui est dévolue et qui compose seul le Tribunal, 

doit repousser le témoin justement reproché, dans les 

causes même sujettes à l'appel. (Arrêt conforme de la 

chambre des requêtes du â juillet 1835.) 

III. Un juge de paix peut consulter un homme de l'art, 

lorsqu'il l'ail une descente sur les lieux, sans lui faire 

prêter serment, s'il résulte des Lits constatés que celui-ci 

n'a pas agi comme expert et n'a fourni que de simples 

renseignements, que le juge de paix avait cru utiles pour 

la décision de la difficulté qui lui était soumise. (Voir en 

ce sens et sur des cas analogues un arrêt de la Cour de 

Colmar du 26 juin 1828, et un arrêt de la Cour de Bor-

deaux du 28 mars 1831, rapportés par Dalloz, Rép. de 

jurisprudence générale, \° Expertise.) 

Préjugé dans le sens des trois propositions ci-dessus, 

par l'admission du pourvoi du sieur Dumont-Bertaux, 

contre un jugement du Tribunal civil des Andelys. 

M. Pécourt, rapporteur; conclusions conformes de 

M. l'avocat-général de Marnas; plaidant, M
8
 Leuoel. 

FAILLITE. — JUGEMENT DÉCLARATIF. — OPPOSITION. — DELAI. 

CESSATION DE PAIEMENTS. — CONSTATATION. 

I. L'opposition au jugement de déclaration d'une fail-

lite et au jugement qui a reporté cette faillite à une épo-

que anténeuie au jugement déclaratif, est non recevable 

lorsque, formée par un intéressé autre que le failli, elle 

la été un mois après l'affiche des jugements dont il 

s agit, et leur insertion dans les journaux, suivant la 

'orme prescrite par l'art. 42 du Code de commerce. Le 

procès-verbal d'affiche fait courir le délai d'un mois fixé 

pw l'article 580 du même Code, soit, qu'il, émane d'un 

«utssier, soil qu'il ait été dressé par le greffier du Tribu-

5F uecommeice. En effet, lésait. 580.et 442, ni aucun 

autre texte de loi, n'attribuent exclusivement au gref-
er le

.droit de dresser ce procès-verbal ; il suffit que cet 

cte an le caractère d'authenticité qui s'attache aux actes 
reoiges par les huissiers. 
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- ~ MODIFICATIONS DANS L'EXÈCU-

«BS PLAN} PRIMITJFS , _ RLfiVATION DU PRIX Ml' 

L'acte de naissance d'un Français dressé dans un pays 

étranger dans la forme authentique usitée dans le pays 

fait foi en France des faits qu'il constate. (Article 47 du 

Code Napoléon.) 

Ainsi, l'acte de naissance d'un enfant naturel français 

rédigé, sur la déclaration verbale du père, par le curé ca-

tholique d'une paroisse dans une île danoise, où l'état ci-

vil est entre les mains des ecclésiastiques, prouve suffi-

samment la filiation naturelle de cet enfant, et vaut re-

connaissance en sa faveur, quoique le père n'ait pas signé 

sa déclaration d'après la loi danoise. La mention du père, 

dans l'acte de tiaissauce, n'a pas besoin d'être signée pour 

valoir reconnaissance. Comme elle ne peut jamais être 

faite que sur la déclaration expresse du père comparais-

sant eu personne, il s'ensuit qu'elle acquiert un caractère 

de certitude, et d'amhenticité, par la seule signature de 

l'officier de l'état civil. Couséquemment, l'enfant muni 

d'un tel acte peut se présenter comme enfant naturel va-

lablement reconnu et revendiquer la part que la loi fran-

çaise lui accorde en Citte qualité sur les biens que son 

père naturel a laissés en France à son décès. 

Peu importe que la loi danoise n'accorde point à l'en-

fant naturel ainsi reconnu des droits sur la succession de 

son père naturel et ne lui assure que des aliments. Ce 

n'est pas au point de vue de la loi étrangère qu'il faut 

examiner la valeur de l'acte de naissance et de la recon-

naissance qu'il renferme, mais par rapport à la loi fran-

çaise, lorsque, comme dans l'espèce, c'est de la succes-

sion d'un Français ouverte en France qu'il s'agit. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général de 

Marnas; plaidant, M' Maucler. (Rejet du pourvoi de la 

demoiselle Fermme et du sieur Nunès contre un arrêt 

de la Cour impériale de Pau du 23 mai 1855.) 

M1NISTÈHE PUBLIC. — OPPOSITION A MARIAGE. RECE-

VABILITÉ. 

Le ministère public est-il recevable à former opposi-

tion à un mariage prohibé par l'article 147 du Code Na-

poléon qui porte qu'où ne peut contracter un second ma-

riage avant la dissolution du premier? 

La solutiou affirmative de cette question se trouve dans 

un arrêt de la chambre des requêtes du 2 décembre 1851 

dans lequel il est dit que de la combinaison des art. 147 

et 184 du Code Napoléon, il résulte que le ministère pu-

blic, qui a le droit d'agir pour faire prononcer la nullité 

d'un second mariage contracté avant la dissolution du 

premier, peut, à plus forte raison, empêcher la consom-

mation de ce second mariage. Pourquoi, en effet, lui re-

fuser le droit de s'opposer à un mariage dout il devrait, 

s'il avait lieu, demander ensuite la nullité? Pourquoi lui 

enlever la possibilité de prévenir le mal avant qu'il se soit 
produit ? 

Cependant, la Cour impériale de Rennes, par son ar-

rêt du 22 août 1855, s'était prononcée pour la non rece-

vabilité de l'opposition du ministère public par le motif 

que le droit de la former est accordé restnetivement à des 

personnes déterminées au nombre desquelles ne sont 

point désignés les officiers du parquet; que la loi, en fai-

sant à toute personne un devoir de signaler les empêche-

ments à mariage, a considéré que l'ordre public serait par 

là efficacement protégé et qu'on ne saurait trouver, dans 

l'article 46 de la loi du 20 avril 1810, le droit d'agir pré-
ventivement en cette matière. 

Le pourvoi de M. le procureur-général près la Cour de 

Rennes contre l'arrêt dont il s'agit a été admis au rap-

port de M. le conseiller Hardoin et sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général de Marnas. 

POURVOI. — CERTIFICAT û'iNPULGENCE IRRÉGULIER. — FIN 

DE NON RECEVOIR. 

La quittance de consignation d'amende nécessaire pour 

former un pourvoi en cassation ne peut être remplacée 

qu3 par un certificat d'indigence délivré dans les formes 

expressément prévues par la loi. Ainsi, un tel certilicat 

n'a de valeur, au point de vue de la dispense de consigna-

tion, qu'autant qu'il est approuvé par le. préfet : un sim-
ple visa ne suffit pas. 

Dans l'espèce, outre l'irrégularité du certificat qui a 

entraîné l'irrecevabilité du pourvoi, le demandeur devait 

succomber dans le moyen du fond qu'il présentait, et 

qui consistait à prétendre que la Cour impériale avait 

statué sur le procès, après une expertise, sans avoir 

soumis l'expert à la prestation du serment requis par. 
la loi. 

En effet, d'une part il paraissait 'résulter des faits dejla 

cause que
4
 si un homme de l'art avait été consulté, ce 

n'était que" pqur avoir de simples renseignements et non 

un avis comme expert; et, d'un autre côté, ce qui était 

plus décisif encore, l'arrêt consta ail que la'Cour impé-

riale avait trouvé dans les faits do la cause, abstraction 

faite des renseignements qui avaient pu lui être four-

nis, des éclaircissements suffisants pour asseoir sa déci-
sion. 

Ainsi le pourvoi était tout à la fois non recevable et 

' mal fondé ; mais la Cour s'est bornée ù prouoncer la fin 

de non recevoir. (Jahan contre de la Garde. Cour impé-

riale d'Orléans. M. Leroux de Bretagne, rapporteur ; 

M. Marnas, conclusions conformes; M' Dnlbur, avocat.) 

COUR IMPÉRIALE JL)E PARIS (1'" ch.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 8 janvier. 

BAIL. — DROIT DU LOCATAIRE DE FAIRE ENTRER DANS LA 

COUR DE LA MAISON LES VOITURES DE SES VISITEURS. 

Le locataire -peut, s'il n'y a interdiction à cet égard dans son 
bail, faire entrer, avant comme après minuit, dans sa mai-
son, sa voiture et les voitures des personnes qui viennent le 
visiter! 

Les habitués du Palais se souviennent d'un procès por-

té devant la 1" chambre de la Cour, en' 1828, à l'occasion 

du refus fait par un propriétaire de souffrir l'introduction 

des voitures des personnes qui venaient visiter l'un de ses 

locataires, et ce encore qu'il n'y eut dans le bail aucune 
interdiction de ce genre. 

ïl. le premier président Séguier, à ce" sujet, s'adressait 

a M' C... qui soutenait la prétention du propriétaire, s'é-

crivit : « Mais, M" C..., si M
m

* C... se rendait, en souliers 

de satin, au bal donné par votre locataire, vous voudriez 

donc qu'elle descendît de voilure dans la rue et s'exposât . 
à souiller sa chaussure? » 

L'arrêt fut conforme à la juste observation de M. le 

premier président, et autorisa l'introduction des voitures. 

C'est un débat du même genre qui s'est élevé entre M. 

Blavoyer, locataire du premier étage d'une maison rue 

Saint-Lazare, 29, et la veuve du célèbre violoniste Lafont, 

décédé si malheureusement en 1838, par suite de sa chute 

de 1 impériale d'une diligence qui le transportait aux eaux 

des Pyrénées. 

M me veuve Lafont, a dit M" Pigeon, avocat de M. Blavoyer, 
a loué, en 1853, moyennant 3,000 francs, le premier étage de 
sa 'liaison très confortable à M. Blavoyer, qui est homme du 
.monde, ancien constituant, point du tout auacliorète, et qui, 
eu conséquence, était dans l'usage d'ouvrir son salon à ses 
amis. Les soirées avaient lieu à peu près tous les quinze jours, 
suis compter un ou deux bals pendant l'hiver; en général, on 
se retirait à minuit, une heure ou deux heures du matin. 

Les choses se sont ainsi passées pendant trais ans ; la porte 
cochère restait ouverte les jours de réception dè M. Blavoyer, 

pendant toute la durée des soirées; il en résultait seulement 
pour le concierge un peu de peine, et une indemnité payée 
par M. Blavoyer. 

Lafont donnait aussi des bals, et ne se gênait pas, bien 
entendu, pour maintenir la porte ouverte. 

Vers le temps,où le bail de M. Blavoyer allait expirer, M ra« 
Lafont songea à obtenir de lui une augmentation, et lui pro-
posa, par une lettre du reste fort aimable, de le conserver 
comme locataire, au prix de 4,000 francs; elle revint même 
à la charge par une seconde lettre, où elle faisait envisager à 
M. B;avoyer les inconvénients d'un déménagement, le désa-
grément de laisser visiter, pendant six mois, avant sa retraite, 
l'appartement par les amateurs, et elle terminait en disant : 
« Vous reviendrez sans doute sur votre premier dire; vous 
avez quinze jours do réflexion, j'espère qu'elle me sera favo-
rable. » 

M. Blavoyer consentit à une augmentation de 800 fr. pen-
dant trois ans, mais il n'eût pas été juste do diminuer les li-
mites de la jouissance des lieux ; aussi, n'y tut-il porté aucu-
ne atteinte; au contraire, on donna à M. Blavoyer une écurie 
pour deux chevaux au lieu d'un. J>lais, comme l'éclairage de 
l'escalier laissait à désirer, et qu'un autre loca aire avait déjà 
réclamé sur ce point, M. Blavoyer , qui n'en était pas plus sa-
tisfait, fit insérer dans" le nouveau bail une clause portant : 
« L'escalier principal sera bien éclairé depuis la chute du 
jour jusqu'à minuit. » 

M. Blavoyqr rafraîchit son appartement en papiers de ten-
ture et eu peintures. Mais, quanta M™ Lafont, voyant que le 
prix-courant des loyers montait, montait toujours, entraînée 
par le vertige qui s'est emparé des propriétaires à l'époque 
de l'Exposition universelle, elle n'a pas tardé à se repentir de 
s'être liée par un bail avec M, Blavoyer, et de là de mauvais 
procédés envers son locataire, procédés au nombre desquels 
je signale seulement c

t
lui qui est devenu le genuil du procès, 

à savoir, la prétention de M™* Lafont de n'ouvrir la porte-co-
cliè.-e que jusqu'à minuit. Eu effet, le 11 mai 1833, M. Bla-

voyer avait reçu une douzaine de personnes ; il faisait un 
temps affreux ; minuit venait de sonner, deux dames, en des-
cendant, trouvent la porte fermée; elles s'adressent à la com-
plaisance du concierge, qui consent à l'ouvrir; la voiture de 
ces dames est introduite ; mais, avertie par le bruit que fai 
le véhicule eu sortant, M mt Lafont descend, s'emporte furieu-
sement contre le concierge, et lui arrache la clef qu'elle em 
porte. Be là, impossibilité pour les autres visiteurs, hommes 
et dames, de monter eu voiture sous le vestibule, et il leur a 
fallu chercher leurs voitures dans la rue, les pieds humides 
et la pluie sur la tète. 

M. Blavoyer n'a pu souffrir paisiblement l'explosion du ca-
price de K

n
"

! Lafont ; il a consulté ; on lui a faiteounaître l 'ar-
rêt de 1828 ; on lui a cité le passage de l'ouvrage de M. Trop-
long, qui. dit : « Le locataire peut entrer en voiture dans le 

vestibule et le faire ouvrir aux personnes qui viennent le vi-
siter eu voiture. 

Il a introduit un référé le 5 juin dernier; mais l'ordonuan-
cedo M. le président n'a pas répondu à sou attente; elle est 
ainsi conçue : 

t . 

« Nous, attendu que lors de la location faite à Blavoyer, il 
a été stipulé que la cour et l'escalier de la maison no seraient 
éclairas que jusqu'à minuit ; 

« Que la veuve Lafont offre de faire ouvrir la porte pour les 
voitures jusqu'à ladite heure; 

« Donnons acte des offres, et disons qu'il n'y a pas lieu à 
référé. » 

M. Blavoyer est appelant. 

M' Pigeon soutient qu'il n 'y a nul rapport à établir entre la 
clause qui oblige U propriétaire à éclairer l'escalier jusqu'à 
minuit, et le droit qui, à défaut d'interdiction, appartient à 

M. Blavoyer, comme à tous les- locataires, de l'aire pénétrer les 
voitures dans la cour; d'autant que c'est là un usage conforma 
à ce qui s'était pratiqué pendant le cours du premier bail. 

« Lorsque le célèbre Lafont, dit l'avocat, donnait des con-
certs, eût-il trouvé tolérablo qu'on fermât la porte aux voitu-

res do ses auditeurs, de ses admirateurs, au moment do leur 
départ? Mon adversaire, qui va être entendu, donne lui -mê-

me des soirées musicales dont lu renommée est notoire. Est-
ce qu'il admettrait, de la part de son propriétaire, un procé-
dé semblable? Enfin, si ou sanctionnait de telles prétentions, 
ne serait-ce pas priver nos dames d'aller au bal, et suppri-
mer du même coup le plus grand charme do nos réunions de 
salon? 

M* Crémieux, avocat de M"" Lafont : 

Le droit réclamé par M. Blavoyer ne Cf'ak pasiSe doute en 
règle générale ; mais il faut tenir compte de la situation de 
la maison : les voitures arrivent sous le vestibule, elles dépo-
sent au pied du premier étage les personnes qui" y arrivent 
ainsi à pied sec; mais l'espace étant là fort étroit, les voilures 
doivent suivre un long corridor qui aboulil ù une cour, où 
elles peuvent tourner pour revenir dans la rue. 11 résulte de 
là que deux voitures ne peuvent être à la fois engagées dans 
l'entrée de la maison ; à tel point que, lorsqu'il s'agit de 
charrettes, on les reconduit, après déchargement, en poussant 
le cheval à reculons. Toutefois, pendant le jour, les voitures 
ordinaires peuvent éviter tout accident, en' se rendant à la 
cour du fond ; mais, pas^é minuit, les accidents sont fort à 
craindre ; il est arrivé même que le concierge a failli être é-
crasé entre deux voitures qui s'étaient disputé le passage; et 
dans une autre occasion semblable, la pompe a été brisée par 
le timon d'une des deux Voiiures. Les précautions les plus soi-
gneuses sont donc ici dans l'intérêt de tout le monde. 

De plus, il existe, dans le bail de M. Blavoyer, une clause 
qui lui assure « la jouissance paisible de sou appartement 
sans troubler en aucune manière la tranquillité des autres lo-
cataires. » 11 est clair que l'introduction des voitures dans la 
cour, après minuit, est incompatible avec une pareille clause. 

Voici l'arrêt rendu, après délibéré : 

« La Cour, 

« Considérant que la veuve Lafont , en louant à Blavoyer 
un appartement dans sa maison, n'a pas stipulé l'iuierdictiou 
de l'entrée de la maison après minuit aux voilures condui-
sant soit le locataire, soit les personnes qui le visitent; 

« Que la stipulation portant que la cour et l'escaiier de la mai-
son seront éclairés aux frais de la veuve Lafont seulement jus-
qu'à minuit, et que Blavoyer nu pourra troubler la tranquillité 
des autres habitants de la maison, n'a pour efet que de mettre 
à la charge du locataire les frais de cet éclairage après l'heure 
déterminée et les précautions nécessitées par l'état des lieux, 
et ne saurait entraîner l'interdiction de l'entrée de la mai-
son et de la cour soit aux personnes, soit aux voitures après 
minuit; que l'exécution donnée au bail par les parties et l'u-
sage, règle d'interprétation, en l'absence de conventions spé-
ciales, repoussent également cette interdiction ; 

« Infirme l'ordonnance Je référé ; 

« Ordonne que la veuve Lafont sera tenue de laisser entrer 
dans la cour de sa maison et d'en laisser sortir, même apiès 

minuit, les voilures conduisant les personnes qui visitent Bla-
voyer, sinon, auiorise Biavoyer à faire ouvrir à cet effet la 
porte cochère de la maison, et, eu cas de résistance, à se faire 
assister de la force armée, fato. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Denière. 

Audience du 2 janvier. 

AGENT DE CHANGE. — OPÉRATIONS A TERME. — FAILLITE DD 

DEBITEUR. —- EXÉCUTION EN BOURSE. , 

L'agent de change ne peut, en l'absence de l'autorisation de 
son client ou de mise en demeure préalable, txécuier ton 
client, ou, en d'autres termes, hquidtr l'opération à terme 
à lui confiée, même lorsque son client est en étal de faillite. 

M" Choppin, avocat de M. Dabrin, agent de change, 

expose que la maison Leroy, de Chabrol et C° était ache-

teur chez lui d'une certaine quantité d'actions de chemins 

de fer dans le courant de mars 1854 ; que, ie 31 de ce 

mois, la maison de banque Leroy, de Chabrol cessa ses 

paiements et fut déclarée en faillite ie 5 avril suivant. 11 

était dès lors certaiu qu'elle ne prendrait pas livraison des 

titres, et M. Dabrin ayant obtenu l'autorisation de M. de 

Chabrol pour compenser une partie des valeurs avec d'au-

tres dont la maison était venderesse chez d'autres agents 

de change, revendit tous les titres achetés, ce qui consti-

tua une différence eu perte de 17,762 fr., pour laquelle 

M. Dabrin réclame sou admission au pass.f de la faillite. 

M
e
 Choppin s'appuie d'abord sur le fait de l'autorisation 

implicite de M. de Chabrol, l'un des gérants, et soutient 

qu'une mise en demeure était inutile en présence de l'état 
de faillite du client. 

M
e
 Schayé, agréé des syndics, s'oppose énergiquement 

à cette prétention. Il fait d'abord observer que, si le sys-

tème de l'agent de change était admis, le client serait 

complètement exposé au caprice et à la volonté souve-

raine de l'agent de change; que la faillite, l'insolvabilité 

ou le mauvais vouloir d'un client ne suffisaient pas à eux 

seuls pour autoriser l'agent de change à,Sç faire justice 

lui-même ; que, s'il était permis à cet officier publié de li-

quider une opération de cette nature à son gré, sans l'au-

torisation du commettant, et sans qu'une mise en demeure 

régulière eût été faite, ce serait consacrer une véritable 

spoliation ; que les dispositions des articles 1184 du Coda 

Napoléon et 578 du Code de commerce s'opposaient à un 

semblable résultat, et qu'en exécutant sou citent, M. Da-

brin avait opéré à ses r.sques personuels. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant ; 

« A.uendu que Dabrin réclame aux syndics de la faillite 
Leroy, de Chabrol et C", son admission à concurrence de la 
différence résultant de la revente qu'il aurait consommée le 
31 mars pour le compte de Leroy, de Lhabrol, acheteurs, 
différence qui le constituerait créditeur pour solde de 17,762 
francs. 

« Attendu qu'en fait Dabrin n'établit pas suffisamment au 
regard de la masse Leroy, de Chabrol et C", qu'il ait opéré la 
revente des titres dont s'agit avec l'autorisation expresse du 
sieur de Chabrol ; 

« Attendu qu'en revendant lesdits titres avant l'échéance du 
ternie assigné pour l'exécution du marché et sans une mise 
eu demeure préalable, Dabi in a dispose arbitrairement de la 
propriété de Leroy et Chabrol et C% uux droits desquels dé-

fendent les syndics; ... 
« Attendu que le demandeur no saurait a bon droit arguer 

de l'état de cessation de paiements de Leroy, de Chabrol et 
C«: que le contrat intervenu avani la cessation de pai.meni 
n'est pas essentiellement résolu par le fait de la faillite; que 
la preuve en ressort des dispositions de 1 art. 578 du Code de 
commerce qui autori.se le syndic a se livrer des marchandises 
vendues au failli en on payant la valeur ; 

« Attendu qu'»
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 qu° Dabrin n'est 
point fondé à réclamer de la faillite son admission à l'occa-
sion de la dette résultant d'une exécution arbitraire consom-
mée uses risques et périls, sans couirô o et sans garantie des 
droits do Leroy, de Chabrol et C", en dehors d'uno uutor îsaliom 
justifiée et de touto autre mise eu demeure ; 

a Par ces motifs, 

« Déclare Dabrin non recevable en sa demande et le «ia-
laïuue aux dépens. » 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9 JANVIER 1856 

JUSTICE CRim^lXE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MARSEILLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Parrot, vice- président. 

Audiences des 13 et 17 décembre. 

CHEMIN DE FER DR LYON A LA MEDITERRANEE. — ACCIDEtiT 

DU TUlvNEL DE LA NERTHE. 

Personne n'a traversé, sans un certain effroi, le tunnel 

de La Nerthe, le plus long des percés ouverts sur nos 

voies ferrées, dans lequel on est enfermé, malgré la ra-

pidité de la vapeur, pendant un parcours de sept ou huit 

minutes. Le 24 octobre dernier, un irain de voyageurs 

lancé sous les voûtes de ce souterrain vint tout à coup se 

heurter contre un convoi de marchandises lourdement 

chargé, retenu dans sa marche par l'humidité des rails, 

qui suivait la même voie et la même direction. Hâtons-

nous de dire que cette rencontre, qui aurait pu amener 

un désastre incalculable, n'occasionna, par une circons-

tance toute providentielle, que des blessures, des contu-

sions plus ou moins graves et une seule Iracture. Per-

sonne ne périt. 
Nous renonçons à décrire la scène qui suivit fa rencon-

tre des deux trains. Les voyageurs, lerritiés par ce choc 

subit et imprévu, par le sifflement des machines, par les 

ténèbres dont ils étaient enveloppés, s'élancèrent hors des 

voitures; quelques-uns se réfugièrent dans des puits que 

l'on a creusés de distance en distance dans le roc et le long 

de la voie; d'autres voulurent fuir, mais ils furent arrêtés 

par les débris des derniers wagons du convoi de mar-

chandises, amoncelés les uns sur les autres, qui formaient 

de véritables barricades. Les ttois derniers wagons de ce 

convoi avaient en effet été complètement brisés; la ma-

chine du train des voyageurs s'était cabrée sur eux et les 

avait écrasés. On se demande comment le chef de train 

et deux marchands de bestiaux, qui se trouvaient dans le 

dernier, dans celui qui a reçu le premier ce coup terrible, 

ont échappé à la mort. Le chef du train a été, il est vrai, 

lancé en arrière sur la machine même, et de là sur la 

voie, mais il en a été quitte pour quelques contusions. 

Un des marchands de bestiaux n'a eu que des blessures 

d'une certaine gravité, mais sans fraciure; l'autre n'a 

rien eu. 

Les voyageurs dont les voitures n'ont éprouvé cepen-

dant qu'un violent contre-coup oni été peut-être plus 

maliraités, et l'on a parlé à l'audience d'une dame qui 

avait eu une côte brisée. Il a été aussi question d'un indi-

vidu dont la rais'on se serait égarée à la suite de cette 

scène épouvantable. 
La nouvelle de cet accident fut transmise immédiate-

ment à Marseille; des secours arrivèrent en toute hâte; les 

voyageurs purent enfin se faire jour à travers les débris 

et arrivèrent à la station de l'Estaque, située à la tête sud 

du souterrain, où les blessés purent recevoir les premiers 

secours. Les voyageurs furent transportés à Marseille 

dans un train spécial. On raconte qu'un artilleur, qui se 

rendait en Crimée et dont le front était couvert de sang, 

refusa d'y monter, en s'écriant dans ce langage pittores-

que qui n'appartient qu'au troupier français : « Je ne 

veux plus de vos chemins de fer, je ne serais pas sûr de 

faire le coup devfusil à Sébastopol 

Une information fut immédiatement commencée. Le 

sieur Deyglun, chef du convoi de marchandises contre 

lequel était venu se heurter le Irain de voyageurs, le 

sieur Allemand,sous-chef de gare à Arles, point de départ 

de ce convoi, furent mis sur-le-champ en état d'arresta-

tion ; le sieur Lahoudès, chef de la station du Pas-des-

Lanciers, situé à la tête nord du tunnel, fut aussi compris 

dans les poursuites, et c'est en vertu d'une ordounauee 

de la chambre du conseil que ces trois employés de la 

compagnie comparaissent devant le Tribunal correction-

nel de Marseille, sous la prévention du délit prévu et puni 

par l'article 19 de la loi du 21 juillet 1845 

Il résulte de l'audition des témoins, de l'interrogatoire des 
prévenus et du jugement que nous allons reproduire, que l'ac-
cident de La Nerthe doit être attribué à une triple cause. 

Le convoi de marchandises aurait été d'abord trop lourde 
ment chargé ; son poids n'aurait pas été en rapport avec sa 

force de traction. 
D'après le tableau du mouvement de la ligne, ce convoi 

portant le numéro 55 doit partir d'Arles à cinq heures du 
matin et arriver à Marseille à dix heures. Le trajet doit donc 
être effectué eu cinq heures. Le 24 octobre, la marche du con-
voi était bien loin d'è re conforme au programme. Parti d'Ar 
les à cinq heures vingt minutes seulement pour laisser passer 
un autre train venant de Lyon et qui devait nécessairement le 
précéder, au lieu d'arriver à Marseille en cinq heures, il se 
trouvait encore dans 1^ souterrain de La Nerthe à une heure 
et demie, au moment de l'accident. Sa marche jusqu'au Pas-
des-Lanoters avait été, il est vrai,, assez régulière ; mais, entré 
dans le tunnel à onze heures vingt minutes, il y était encore 
à une heure et demie. A quoi attribuer un retard aussi con 
sidérable , quand ou pense qu'il aurait du franchir le souter-
rain dans l'espace d'un quart d'heure au plus ? ne doit-on pas 
en rechercher la c,ause dans son trop grand chargement et 
dans l'insuffisance de la force de sa traction ? 

Telle est la première question qui a été posée aux débats. 
Le convoi était parti d'Arles, où il avait été composé et 

expédié par le sous-chef de gare Allemand, premier pré-

venu. 
Il était composé de quatre-vingt-quinze wagons, sans 

compter les tenders et les irfachines. Allemand n'avait annon-
cé au chef de la station qu'un convoi de quatre-vingt-dix wa-
gons, et, au lieu de lui envoyer deux machines à marchan-
dises pour remorquer un convoi aussi considérable, on ne lui 
avait envoyé le malin, au moment du départ, qu'une machine 
à marchandises et une machine à voyageurs : \e Béhémol et la 
Chouette. Ces machines n'ont pas la même puissance. Les 
machines à marchandises ont six roues couplées, c'est-à-dire 
réunies entre elles par une. tige qui les rend solidaires ; les 
machines à voyageurs n'ont que quatre roues couplées ; les 
deux autres sont volantes, ce qui leur donne plus d'agilité, 
mais moins de force de traction. Les puissances réunies du 
Béhémol et de la Chouette paraissaient suffi-autes pour qua-
tre-vingt-dix wagons ; mais, au moment du départ, Allemand 
avait ajouté aux convois cinq wagons de bestiaux qui venaient 
d'arriver et qu'il voulait expédier sur-le-champ. Il prétend 
qu'il était obligé de le faire; que, d'ailleurs, les machines 

étaient assez fortes pour traîner le convoi même avec ce sup-
plément, et que, bien souvent, des convois plus considérables 
ont été expédiés dans de pareilles conditions. Ces deux ma-
chines étaient-elles alors assez fortes pour remorquer ce con-

voi ainsi augmenté après coup? 
Quel est donc le nombre de wagons que peut remorquer 

une machine à marchandises et une machine à voyag,-urs? 
Grenat, machiniste, montant le Béhémol , et Eustacha, 

montant la Chouette, ont constamment dit dans le cours de 
l'information qu'une machine à marchandises peut traîner 
ciuquauté wagons et uno machine à voyageurs trente, ce qui 

fait en tout quatre-vingt-dix et non quatre-vingt-quinze. 
Grenat avail même ajoute qu'une niachino attelée devant une 
autre a moins de puissance que lorsqu'elle est isolée, parce 
que le convoi éiant beaucoup plus long, il se produit dans les 
courbes du chemin une résistance qui n'existe pas lorsiiiifc le 
convoi est plus court. La longueur du convoi 55 était consi-

dérable : elle était d'environ (300 mètrus. 
A l'audience, les machinistes Grenat et Eustacho donnent 

une appréciation différente, et disent que ces machines à 

voyageurs peuvent traîner plus de trente wagons 

cureur impérial les rappelle à >« 

M. le pro-

leur déposition écrite et eu 

donne lecture 
Huai mi'il en soit sur ce point, il est certain qu au moment yuoi qu n en »ou KI v. , £ - ■ - ne murcnanuises, u u avan uucuu avertisse 
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 «lue par suite ,1 n'ava.t rien à se reprocher. 

à Allemand qu'il était trop fort pour les machines qui étaient i 
à leur disposition. Ils lui demandèrent inutilement de déta-
cher une quinzaine de wagons. Ils ajoutent que le temps était 
brumeux et qu'on fut oblig i, pour les faire sortir de la gare 
d'Arles et pour les mettre en mouvement, de les faire pousser 
pendant deux kilomètres par une machine de manœuvre. 

Allt mand reconnaît que les machinistes lui ont fait celte ob-
servation, mais il répond à cela que les machinistes se plai-
gnent toujours d'être trop chargés, que chaque jour la ma-
chine de manœuvre lancé* des trains sans qu'il y ait pour cela 
excès de chargement qu'il ne pouvait détacher quinze wa-
gons du convoi, parce qu'il n'avait dans sa gare aucune place 
pour les faire stationner, et que d'ailleurs ce qui prouve que 
le train n'était pas trop chargé, c'est qu'il a bien marché jus-
qu'au Pas-des-Lanciers. Allemand ajoute enfin que les machi-

nistes ont la faculté de laisser des wagons en rcuie, à la 
mière gare venue, dans le cas où ils seraient trop pesam-

ment chargés. 
M. le procureur impérial, intervenant aux débats, déclare 

que ce droit attribué aux machinistes u'est écrit dans aucun 
règlement. Il demande qu'on lui montre cette disposition si 
elle existe. Personne ne répond à cette observation. Ce magis-
trat fait ensuite remarquer que si le convoi a marché assez 
régulièrement jusqu'au Pas- les- Lanciers, il fallait prévoir 
les obstacles qu'il pouvait rencontrer ensuite. Le temps était 
brumeux, le vent d'est sooffl lit, les rails étaient humides, ds 
devaient l'être surtout dans le souterrain. Il est facile de voir, 
ajoute-t-il, en jetant un coup d'œil sur la carte de la coupe 
du chemin de fer, qu'il y a avant d'entrer dans le tunnel une 
rampe très forte qui ne cesse qu'au puits n° 18. La station du 
Pas-des-Lanciers est située vers le haut de cette rampe. On 
comprend qu'un train lancé du bas de la rampe puisse Iran-
chir plus facilemènt, à cause de son élan, l'obstacle du sou-
terrain; mais un convoi engagé au Pas-des-Lanciers, comme 
cela a eu lieu pour le convoi 55, reprenant sa marche sur ia 
rampe et remontant de suite les rails humides du souterrain, 
n'a pas eu le tempe de te lancer, et on se rend a'.ors facile-
ment compte, dans des conditions pareilles, que les roues des 
machines &ient si longtemps tourné sur elles-mêmes, qu'elles 
aient patiné, que les chauffeurs aient été obligés de mettre du 
sable sur les rails pour donner plus de prise aux roues, et 
que ce convoi si long, si lourdement chargé, ait été embourbé 
pendant deux heures sur un point qu'il aurait dû franchir en 

quelques minutes. 
Disons encore qu'on s'est préoccupé, dans le cours des dé-

bats, du point de savoir si aucune règle n'était imposée aux 
chefs de gire pour le nombre de wagons qui doivent entrer 
dans la composition d'un convoi de marchandises. 

L'ordonnance royale du 15 novembre 1846 porte, dans l'ar-
ticle 18, qu'un train de voyageurs ne peut se composer de 
plus de vingt quatre voitures à quatre roues, et que s'il entre 
des voitures à six roues dans sa composition, le maximum 
du nombre des voitures sera déterminé par le ministre. Le 
même article parle dans son dernier paragraphe, comme de-
vant être aussi réglé par l'autorité supérieure, du nombre des 
voitures et des wagons, dans les trains mixtes qui transpor-
tent à la fois des voyageurs et des marchandises. Mais ce 
n'est point le cas dans l'espèce actuelle, l'ordonnance ne dit 
rien ces convois composés exclusivement de wagons de mar-

chandises. 
La compagnie est-elle allée plus loin et a-t-elle posé un 

maximum dans ses règlements particuliers ? Il paraît qu'elle 
en a reconnu au moins' la nécessité, car on lit dans l'article 
32 du règlement spécial du 1" décembre 1833 sur les chefs 
de gare, le passage suivant : « Dans chacune des stations de 
départ, la composition des trains fait l'objet d'ordres spéciaux 
donnés par le chef du mouvement... ces ordres énoticentypour 
les trains de marchandises, le nombre maximum des wagons 
pleins et vides à atteler au départ de chaque train. » 

Malgré cette disposition, la compagnie n'a jamais fixé de 
maximum pour les convois de marchandises. M. Philippon, 
chef du mouvement, entendu comme témoin, déclare qu'on a 
reconnu.qu'une règle invariable eût été dangereuse, qu'elle 
eût été la même au milieu des variations si nombreuses de 
l'atmosphère , qui peuvent à chaque instant modifier les con-
ditions de la circulation. Le vent, selon sa nature, retarde ou 
accélère la marche des trains ; la pluie, la brume sont des cir-
constances à prendre en considération. Il a dû, par 'suite, 
dans l'intérêt du service même, laisser une certaine latitude 
aux chefs de gare chargés de la composition des trains. 

Si les règlements sont doue muets sur ce point, restent les 
règles de la prudence ordinaire qui doivent, a dit le ministère 
public dans une thèse qu'il a soutenue, et conforme à l'arrêt 
de la Cour de cassation du 6 mai 1847, dans l'affaire de Fam-
poux, être suivies à défaut de dispositions écrites. (Journal 
de Droit criminel d'Achille Morin, tome XIX, page 162. ) 

Nous avons résumé aussi fidèlement que possible tout ce qui 
a été dit relativement à la première cause de l'accident. Nous 
arrivons à des questions de règlement; c'est la partie de la 
prévention qui se rapporte plus particulièrement à Lahoudès 

et à Deyglun. 
Le tunnel de La Nerthe devait être, on le comprend, à cause 

des dangers que présente sa traversée, l'objet de dispositions 
réglemeataires et de consjgnes toutes particulières. Deux sen-
tinelles sont placées à l'ouverture pour en interdire l'entrée à 
toute personne étrangère au service ; il y a ensuite dans le 
souterrain, comme sur les autres parties de la voie, un certain 
nombre d'ouvriers -poseurs chargés des réparations et d'une 
certaine surveillance générale. Mais ces poseurs peuvent, se-
lon les circonstances, se trouver réunis, à un moment donné, 
sur un même point, en sorte qu'aujourd'hui la surveillance 
principale dépend du fonctionnement régulier d'un télégraphe 
électrique Un poste a été établi à la tête nord, à la station du 
Pas-des-Lanciers, un autre à la tète sud, à la station de l'Es-
taque. L'entrée èt la sortie de tous les trains sont annoncées 
par le télégraphe, en sorte qu'on ne laisse entrer un train que 
lorsque l'on a appris que le train précédent est sorti. Un train 
se présente au Pas-des-Lanciers, par exemple, le chef de 
cette station l'annonce à l'Estaque par le télégraphe ; lorsque 
le train est ensuite sorti, le chef de station de l'Estaque l'an-
nonce au Pas-des-Lanciers; un second train peut alors s'en-
gager dans le souterrain en toute sécurité. 

Le règlement prévoit aussi le cas où le poste de l'Estaque 
n'annoncerait pas la sortie d'un convoi. Il serait certainement 
plus prudeilt, dans ce cas, de ne laisser entrer aucun autre 
train dans le tunnel ; on a cependant pensé qu'après un cer-
tain intervalle de temps, on pouvait le laisser entrer, mais en 
recommandant aux conducteurs une surveillance toute parti-
culière. La consigne sur ce point porte que, lorsque dans ce 
cas quarante minutes se sont écoulées depuis l'entrée du 1er-
nier train de marchandises, le chef de la station du Pas-des-
Lanciers doit seulement arrêter à son passage le nouveau train 
qui se présente et prévenir le chef de train et ies machinistes 
que le train précédent étant probablement encore dans le sou-
terrain, ils doivent marcher avec la plus grande précaution 
et se tenir constamment en éveil pendant toute la traversée 
du souterrain. 

. Cette consigne n'a pas été exécutée lors de l'accident du 24 
octobre dernier. 

Lahoudès, chef de la station du Pas-des-Lanciers, avait an-
noncé l'entrée du convoi 55, l'Estaque ne loi avait pas annoncé 
sa sortie ; malgré cela il a laissé passer le train des voyageurs 
sans l'arrêter et,'sms donner l'avertissement précité. 

Il est vrai que le télégraphe électrique s'était dérangé dans 
l'intervalle, vers midi et demi, une heure après l'entrée du 
convoi de marchandises dans ie tunnel, alors qu'on n'avait 
pas encore annoncé sa sortie. Cette circonstance du dérange-
ment du télégraphe est invoquée par le ministère public 
comme ayant dû éveiller davaniage l'attention du chef de sta-
tion. Celui-ci l'invoque à son tour comme moyen de défense. 

D'après lui, la disposition précitée ne serait pas applicable 
à l'espèce. Le paragraphe suivant devrait être seul appliqué; 
il est ainsi conçu : « Dans le cas où le poste télégraphique do 
l'Estaque ne répondrait pas à l'annonce du passage d'un 
train, ce qui indiquerait que les appareils sont dérangés ou 
que les employés sont absents, les signaux d'arrêt sont main-
tenus quarante minutes après le passage d'un train de mar-
chandises. » La disposition s'ariêto la et ne répèle plus lu 
prescription si sage de l'avertissement donné à ceux qui vont 
s'engager dans un souterrain où la circulation est peut- cire 

interrompue. 
Lahoudès so prévaut de 06 paragraphe; il prétend que le 

télégraphe étant dérangé, il n'avait qu'à maintenir l'inter-
valle de quarante minutes, et que le train des voyageurs ne 
s'étant présenté que deux heures après le passage du convoi 
de marchandises', il n'avait aucun avertissement à donner, et 

Le ministère public a répondu à cela (pie les doux dispo-
sitions devaient s'interpréter l'une par l'autre, et qu'il ne pou-
vait pas être quo la vigilance fût diminuée alors que le télé-
graphe était dérangé et que le danger était plus grand ; que 
dans l'hypothèse de chacun dos paragraphes, I avertissement 

devait toujours être donné. Il a ajouté que si l'on prenait 
d'ailleurs la seconde disposition à la lettre, il était facile de 
voir qu'elle n'était applicable que dans le cas seulement ou 
l'Estaque n'a pas répondu à l'annonce du passage. Dans l'es-
pèce, il y a eu une réponse à l'annonce. Le Pas-des-Lanciers 
a annoncé le passage, l'Estaque a répondu sur-le-champ qu'il 
avait compris. Il y a donc eu réponse. Le texte pris à la lettre 
ne s'applique pas, par conséquent, aux faits do la cause. 
L'annonce de la sortie n'a pas été faite, il f si vrai, mais c'est 
un fait postérieur, complètement distinct de la réponse qui a 

été articulée sur-le-champ et comprise. 
Quant à Deyglun, le troisième prévenu, sa faute ne pouvait 

être l'objet d'une longue discussion. Engagé depuis deux heu-
res dans le souterrain, il a violé une disposition formelle du 
règlement spécial du 1"" décembre 1853 des chefs de traiu. 
L'article 57 porte, en effet, que « dans le cas où, par une 
cause quelconque, la vilessefhi train serait très ralentie, et 
où le chef de train n'aurait pas la certitude qu'il atteindra la 
gare la plus voisine dix minutes avant le train qui vient, il 
doit donner le si jnal d'arrêt au machiniste et faire couvrir le 
train ainsi qu'il est dit dans l'avanl-dernier paragraphe de 
l'article 55, c'est-à-dire à 500 mètres en arrière par un can-
tonnier-poseur ou par le chauffeur lui même. » Deyglun ré-
pond à cela qu'il ne s'est pas rendu un compte exact de sorts) 
retard, qu'il se croyait couvert par le télégraphe et qu'il pen-
sait qu'on ne laisserait pas arriver un autre train tant qu'on 

n'aurait pas annoncé sa sortie. 
Grenat, le machiniste monté sur le Behemot, assure cepen-

dant dans sa déposition que Deyglun . étant venu lui deman-
der s'il en avait- pour longtemps avant de franchir la rampe, 
il lui avait dit qu'il en avait encore au moins pour trois quarts 
d'heure et lui avait recommandé de faire attention au train 
qui devait arriver. Eustache, machiniste de la Çhouetle, dé-
clare qu'en ce moment il était une heure. Deyglun était donc 
certain qu'il ne pourrait pas arriver au poste de l'Estaque a-
vant l'arrivée du train des voyageurs, qui passe à heure fixe, 

et il devait couvrir la voie. 
Ajoutons, en terminant, que lorsque la, rencontre a eu lieu, 

le convoi de marchandises venait de dépasser ia crête de la 
rampe et roulait par l'effet naturel de la pente. C'est à cette 
circonstance peut être que l'on doit de ne pas avoir eu de plus 
grands malheurs à déplorer. Le convoi étant lancé, le choc a 
été moins rude, sa vitesse en a diminué la violence. 

Il s'est passé alors une circonstance assez singulière. Le con-
voi de marchandises a été coupé en deux, et les machinistes 
qui étaient en tête n'ont pas ressenti la moindre secousse. Ils 
ne se sont aperçus de la rupture qu'eu sortant du tunnel et en 
arrivant à l'Estaque. Ils se disposaient à revenir sur leurs 
pas et à aller chercher la queue de leur convoi, lorsque la 
nouvelle de l'accident est arrivée jusqu'à eux. Ce phénomène 
s'explique facilement. Les wagons sont accrochés les uns aux 
autres, mais ils sont toujours séparés par un petit espace vide. 
Lorsqu'un choc se produit à l'arrière, il faut que les wagons 
se rapprochent successivement et que les vides disparaissent 
dans l'ordre naturel de la transmission du mouvement. Il ar-
rive alors que le coup est amorti avant que le choc arrive 
jusqu'aux premiers wagons et aux machines. Dans l'espèce 
actuelle, la rupture avait d'ailleurs brisé la transmission de 
la commotion, et on comprend comment les machinistes ne 
l'ont pas sentie. 

Les dépositions et les interrogatoires terminés, la pa-

role est donnée à 'M* Gasqui, avocat des sieurs Comte et 

Bbuvetier, les seules parties en cause. 

M. Martinet soutient ensuite la prévention dans un ré-

quisitoire aussi brillant par la forme qtïe remarquable par 

l'élévation des idées. 

M" Clarioud, Gaduel et Faure, ont défendu les intérêts 

des prévenus. 

M e Aycard a plaidé pour le sieur Talabot, directeur de 

la compagnie, assigné comme civilement responsable. 

Le Tribunal a ensuite rendu le jugement suivant : 

une grosse demi-heure durant laquelle il aurait dû a 
mé de sa sortie, s'il n'avait été arrêté en route ,7. e 'nf

Q
. 

accident ; P" qu
e

|
q

r' 

« C'est eu vain que, pour se soustraire à cette
 ar 

tlOO si pleine de loree, il invoque le troisième parau met|
ti 

la disposition qu'on lui oppose. Forcé qu'il est de phe i 
que.dans l'espèce, le poste de l'Estaque a répondu im COriVl!1i 

ndicalion du l'entrée dans le souterrain ,i„ . 8(| iau souterrain du , '7"% 
ni l I.,; . lr6ltl tu, 

ment à fil 

son rai.sonremeiit pèche par la base, et il lui est"! Lra,E> È>â 

de so prévaloir de la prétendue exception dans l
a
'npo'8 'klî 

veut se placer, puisque, même à ce point de vue cen*16"6 il 
tion n'est faite que, pour le cas où le poste du Pas ? e,(V 
ciers n'aurait pas reçu de réponse à l'annonce donné" ^'ft. 
au poste de l'Estaque de l'entrée d'un train dans |9 Par 'ni 
Donc, il est vrai de dire que, soit en contrevenant à* ''""'•l. 
gne, soit en négligeant de faire ce que la prudence la ""î Cotll-
gaire lui commandait, Lahoudès a, lui, aussi, occasion 
cident qu'il était en son pouvoir de prévenir; * 'V. 

« Attendu, relativement au chef de train Deyglun
 0

 1 

bien reconnaître que son tort, quoique moindre, est' ^1 
dant tout aussi certain : entré dans le tunnel de' La Si CSWl1' 
11 heures 25 minutes, quand après une heure de m S s 

s'est aperçu que son convoi n'avançait pas, ce retard 'I 
lui faisait un devoir de couvrir la voie par un feu

 rou
 '""silj 

à 500 mètres en arrière; il pouvait croire, sans douto^ ̂  

il l'a dit pour sa justification, que le chel de la
 s

t
a|

C08ll'K 
Pas-des Lanciers serait averti parle télégraphe de son "dit 
prolongé dans le tunnel, mais celte croyance ne le di S^0||r 

pas de prendre les précautions nécessitées par la u
0

si |SpetlSî| l par la posii^'""*'' 
tique dans laquelle il se trouvait. La prudence et l'an 

règlement le voulaient ainsi; il est coupable d'avoir m'- 11 

leurs prescriptions, et sa faute rentre évidemment /°0llt| tt 
prévisions de l'art. 19 de la loi de 1845; QatlMe, 

« Attendu qu'en faisaut à tous les inculpés l'annl 
des peines édiciées par cet article, il est juste de tenir '°*l ''<"' 
et de la détention préventive que deux ont subie et de 

liié de leurs torts ; qu'il est juste aussi d 'accorûer aux 

intervenantes les dommages-iniérêts qu'elles réclaniem^""'",! 

« Condamne Allemand à quinze jour* d'emprisonné 
50 fr. d'amende; Lahoudès à un mois de prison et go ^?eut , e< 
mende; Deyglun à huit jours de prison et 50 fr. d'à d '8' 
les condamne, en outre, tous les trois au paiement à !tleil(', i 
dommages-intérêts,de la somme de 1 000 en faveur a r ^ 
et 500 fr. en faveur de Bouvetier ; r Qe L°mi« 

« Déclare le çieur Talaboi civilement responsable » 

« Attendu que, d'un procès- verbal dressé par M. le com-
missaire de surveillance administrative Otto, il résulte les 
faits suivants : 

« Le 24 octobre dernier, un train de marchandises compo-
« sé. de quatre-vingt-quinze wagons, portant le n° 55, re-
« morqué par deux machines,et parti d'Arlesà cinq heures du 
« matin, se trouvait vers le milieu du jour dans le souterrain 
« de La Nerthe, où sa marche lente et embarrassée le rete-
« nait depuis plus de deux heures, lorsqu'un irain de voya-
it geurs qui suivait la même voie vint se heurter à lui. Le 
« choc fut si violent que le wagon- frein du train de mar-
« chandises, sur lequel étaient le chef du train et deux mar-
ie chands de bestiaux, vola en éclats, et que les wagons du 
« train de voyageurs, poussés par une force d'ascension irré-
« sistible, furent soulevés à une hauteur considérable et re-
« tombèrent ensuite avec fracas. 

« Dans cette épouvantable collision, plusieurs personnes 
« furent grièvemeut blessées. » 

« Attendu que ces faits ont donné lieu à une information 
à la suite de laquelle une instance correctiounslle a été in-
troduite contre les nommés Allemand, sous-chef de gare à Ar-
les, Lahoudès, chef de station au Pas-des-Lanciers, et Dey-
glun, chef du train des marchandises n° 55; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 19 de la loi du 15 juillet 
1845 une simple imprudence, une inattention, peuvent elles 
seules , et tout de même qu'une inobservation des règle-
ments, constituer un délit plus ou moins grave, suivant le 
plus ou moins de gravité des blessures involontaires dont 
elles auront été l'occasion ; 

« Qu'il importe donc peu que, dans l'espèce, le sous-chef 
de gare Allemand soit fondé à soutenir les règlements à la 
main ; qu'il n'était assujetti à suivre aucune disposition par-
ticulière dans la composition du train dont l'expédition lui 
était confiée ; 

« Que c'est précisément parce que cette opération était 
abandonnée à son libre arbitre qu'il devait procéder avec 
plus de prudence et d'attention; 

« A t-il été suffisimment prudent et avisé, le 24 octobre au 
matin, quand il s'est agi d'acheminer sur Marseille le train 
55 ? Les débats ont évidemment résolu contre lui cette ques-
tion ; 

« Il a été constaté, en effet, qu'ayant demandé au Chef de la 
traction une force motrice pour quatre-vingt-dix wagons, et 
lorsqu'en réponse à cette demande il avail reçu une locomo-
tive pour marchandises et une locomotive pour voyageurs 
fortes au plus, dans l'opinion de celui-là même qui les lui 
envoyait, pour traîner quatre-vingt-dix wagons, il n'avait 
pas craint cependant d'ajouter, à ce convoi déjà si long, cinq 
wagons chargés de bestiaux ; 

« Attendu que, en agissant ainsi, Allemand a manqué tout 
a la fois de prudence et d'attention, et il est d'autant plus 
coupable qu'à raison de l'état de l'atmosphère et de l'hunii-
dité des rails, les machinistes lui ont fait observer qu'ils au-
raient de la peine à marcher; il l'a si bien compris lui-même 
qu il a donne des ordres pour qu'une locomotive de manœu -
vre vint pousser le convoi par derrière et l'aider à se mettre 
en mouvement;' n'aurait-il pas dû prévoir que cette difficulté 
qui se produisait sous se. yeux dans la gare d'Arles pourrait 
se reproduire plus tard et dans un lieu où il n'y aurait pas 
moyeu d y remédier; donc c'est à bon droit qu'on lui impute 
d avoir été, par sou imprudence et son peu d'attention une 
des principales causes de l'accident dont il s'agit-

« Attendu qu'à la différence d'Allemand, Lahoudès a à se 
reprocher d abord d'avoir manqué a uno disposition formelle 
de sa consigne spéciale, comme chef de la station du Pas-
des-Lanciers, disposition qui porte que si, quarante minutes 
ap.es le passage d un train de marchandises, le poste de l'Es-
luque n a pas annoncé que le train est sorti du souterrain le 
chet de station du Pas-des-Lanciers ne devra laisser passer les 
raies descendants qu'après les avoir arrêtes et avoir prévenu 

les machinistes et le chef de tram; que le train précèdent 
étant probablement encore dans lo souterrain, ils doivent 
marcher avec la plus grande précaution et se tenir constam-

ment en éveil pendant lomjuJÀ traversée du souterrain ; 
«Ou il est d'autant moins excusable d'avoir négligé de 

donner c. t a\e, t,,se .8wit au chef de tram n» 3 qu'il h intro-
duit dartf'lo fûftuel Sprès'fe n» 55 , que ce dernier traiu étant 

CHRONIQUE 

PARIS, 8 JANVIER. 

Par décret du 5 janvier, M. Ernest Baroche, maîtred 

requêtes au Conseil d'Etat, a été désigné pour rem r 

les fonctions de commissaire du Gouvernement prè i 
section du contentieux. ' 

—La commission spéciale nommée par le gouvernerne 

autrichien, pour l'Exposition universelle des produits d 

l'industrie, a envoyé à Paris, par le chemin de fer l 
Lyon, diverses caisses contenant des objets d'art précieus 

destinés à eue exposés et appartenant à des sujets auiijl 

chiens. Quelques-uns de ces colis sont parvenus et om 

été remis à leur destination, mais en assez mauvais élit 

A l'ouverture des caisses , des mutilations et dégr»! 

dations considérables ont été constatées. Les commirsai-

res autrichiens, résidant à Paris, ont intenté à la compa-

gnie du chemin de fer de Lyon une demande en domma-

ges-intérêts ; mais en attendant le jugement qui doit in. 

tervenir sur cette demande, ils ont assigné la compagnie 

en référé, à fin de nomination d'expert. 

M e Burdin, avoué des demandeurs, a exposé que lei 

statues et pièces mutilées sont : 1° Eve après le péchi, 

statue en marbre de Fractalori, de Milan ; 2° i'porlocui 

statue en marbre de Vela, de Milan ; 3° David, combat, 

tant Goliath, de Magui, de Milan ; 4° l'Epouse, du Can-

tique des Cantiques, de Motelli, à Milan ; 5* Unefemm 

masquée de Magni, de Milau ; g" Cheminée en morlreel 

trumeaux de Rossi, de Milan ; 7° deux chaises en pierre 

de Bozzi, de Milan ; depuis leur arrivée, dans cet état de 

mutilation, ces objets sont restés au Palais des beaux-

arts ; mais comme il faut les enlever aujourd'hui, ilji 

urgence à faire constater par expert les dégradation! 

qu'ils ont subies. 

M" Péronne, avoué, s'est présenté pour la compaga* 

de Lyon. 

M. le président de Belleyme a commis M. 3olivet, ar-

chitecte, expert, pour faire le constat requis, tous droit* 

réservés. 

— Le prévenu est-il un curieux? Est-ce un braconnier' 

Barbier affirme qu'il est curieux, que si on l'a surpris 

près d'un de ces pièges à faisans qu'on appelle collets, 

c'était uniquement pour satisfaire sa curiosité, et non paî 

pour y recueillir du gibier. Mais les gendarmes qui M 

surpris prétendent que, s'il est épicier à Létang, ile* 1 

braconnier extra muros. 

Voici, en effet, dans quelles circonstances ils sont arri-

vés à surprendre Barbier. Dans la journée du 5 octobre-

ils faisaient leur tournée dans le département de Seine-

et-Oise, aux environs de la commune de Létang-la-Ville, 

lorsqu'ils remarquèrent près d'un bois taillis deux col' 

lets à prendre les faisans. A côté de ces collets, il y a«n 

des traces de pas dont l'empreinte était encore frai» 

Ils suivirent les traces, et découvrirent deux nouveau 

collets, et à côté de ces collets un homme occupé à 11 

examiner. Un peu plus loin était un cinquième co» 

garni d'un faisan. Ils mirent la main sur les collets eu» 1 

le faisan ; quant à l'homme, il prit la fuite. Mais il » lsl ' 

reconnu ; c'était Barbier, épicier à Létaog-la-Ville; 
Barbier a été condamné par le Tribunal correction*-

de Versailles à quiuze jours de prison et 50 francs u 

mende pour délit de chasse. \ 

Sur son appel, l'affaire est venue devant la Co^, 

Paris (chambre correctionnelle), présidée par 

ooroi. 
M* Landrin, avocat, s'est présenté pour Barbier 

La Cour, conformément aux conclusions de M 
l'avo-

cat-général Uupré-Lasalle, a déchargé Barbier de ̂  

damnation de l'emprisonnement.et l'a condamné a 

d amende. 
.du»»"' 

— Le 22 août 1855, vers sept heures et demie ' 

les deux frères Charles Sabouret, âgé de vnigi "a ^ 
et Georges-Nicolas Sabouret, âgé de vingt-trois ans, ^ 

deux mécaniciens, entrèrent dans le cabaret' de Jai'O' , 

Saint- Denis, 232. Déjà pris de vin, le plus jeune »% 

lisse firent servir de l'orgeat; bientôt, au sujj* i 

verre cassé, ils so prirent de querelle avec le ni» ^ 

l'établissement, et, comme celui ci les engageai' a 

Charles lui répondit par des injures.
 û<t

f 
A ce moment, un concierge du voisinage, »e . 

Succaud, s'approcha du comptoir pour se rafraïc ^ 

tendant dire que l'un des deux frères était mala 'i,riit 

conseilla d'aller chez le pharmacien et s'attira
 cel

^,l 

que réponse : « Mêlez-vous de ce qui vous regaf 

'excusa aussitôt et se mit tranquillement à k
0
""^ i 

Le cabaretier, sur ces entrefaites, éiait descei ^ 

ave ; les deux Sabouret se retirèrent. Quelq
1
^^ ^ 

iprès Succaud sortit à son tour; mais, sur le se ^ 

porte, il trouva les deux frères qui se jetèrent 

le frappant d'un violent coup de pied sur la jau' 

les' 

entré à onze- ktfnros-vinfci.ch^ minutes, ei le télégraphe avan 

fonctionné régulièrement jusqu'à midi et demi, il s'étaitécoul. 

elle renversèrent par terre. Un coup de poing 

contre sa tête, mais il sui le parer. A ses cris, ^ 

assaillants prirent la fuite, mais quand ll . voul '
 ée

. V, 

ver, il s'apeiçui que sa jambe droite était ea ^ 

transporté à l'hospice, ou il a subi un lopg 
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de travail personnel s'est prolongée pendant 
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cet acte
 de brutalité que les deux frè-

C
"ture i aSs" t devant lejur?. Us ont de bons 

resf ̂ 'Soutiennent que le sieur Succaud a dû 

*oxéce ï l arnbe en tombant, qu'ils l 'ont seulement 
se

 ca8seL, * in, tir du cabaret, mais qu'ils ne lut ont porte 

;vnin iw jui j , i"" — 

que le sieur Succaud a dû 

poussé pour sor 

aucun coup. soutenue par M. l'avocat-général V< „.n«»tion a été soutenue par . 
L- ■ 5« Loiseau de Morizet et Jourdan ont présenté la 

l'de ces deux jeunes gens, en faveur de qui le jury 

.•lu'.* 

SaiUard 

d
fap|orté un verdict d'acquittement. 

'
 f
_

 Le
 Tribunal de police correctionnelle a condamnéau-

KÏ' femme Friand, charbonnière à Belleville, rue des 

diers 108, à huit jours de prison, pour tromperie 
A
'^,ne quantité de charbon, injures à la personne trom-

9
 à propos de la réclamation de celle-ci, et pour dé-

Uiion d'une fausse balance ; 
i a fille Perrier, demoiselle de comptoir du sieur Dur-

,7 charcutier, 150, Faubourg-Saint- Antoine, pour n'a-
V ' 'livré que 1,400 grammes de viande au lieu de 1,500 
V
°«mmes vendu*, à 20 fr. d'amende et aux dépens, soli-

dairement avec le sieur Durvyé, responsable. 

^ gieur Dentaud, marchand de vin, rué St-Louis 

"Marais 7, a comparu aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel comme prévenu d'avoir mis en vente des 

vins falsifiés. 
Il résulte de l'expertise faite que tous les vins du mon-

.
 sern

blenl s'être donné rendez-vous dans la cave de ce 

mfacturier, pour y être confondus dans un mélange 

nue • c'est le thé de M"* Gibou : vin du midi, de tous 

F", crus excepté les bons, gros vins d'Espagne, petits 

Lnnraognts rouges, petits bourgognes blancs, et avec cela 

n tiers d'eau, tel est le liquide aussi étranger qu'étrange 

,e le sieur Dentaud livrait à ses pratiques sous le nom 

T
 v

;
a
 de quel vin? C'est ce que nous ignorons. 

M l 'avocat impérial Descoutures requiert contre le 

•
 ir

 Dentaud toute la sévérité de la loi, et notamment 

VflDolication de l'article 6 qui ordonne l'affiche du juge-

ment, seule mesure efficace pour mettre fin à de pareilles 

^DeTemblables fraudes, dit M=; le substitut, sont un 

vol véritable, et j'insiste sur cette qualification bien qu'elle 

oe S
oit pas légale ; en effet, une addition d'eau dans une 

proportion aussi énorme et à une époque où les vivres 

sont à un prix qu'ils ont rarement atteint, mérite la qua-

lification que je lui donne. » , 
M. le substitut insiste énergiquement sur la necesssite 

da mettre un terme à la falsification. « On a vu, dit-il, 

des marchands profiter, pour le plus grand progrès de 

leur coupable industrie, des discussions scientifiques qui 

s'élèvent à l'audience} » et à l'appui de cette observation, 

l'organe du ministère public rappelle un fait qui s'est pro-

duit à une audience correctionnelle et que voici : 

Le vin, comme on sait, se compose d'alcool, d'eau et 

de tartre; or, un marchand de vin, cité pour falsification, 

demandait au chimiste qui rendait compte au Tribunal de 

son expertise : «Que manque-t-il donc à mon vin? — 

Du tartre, répond le chimiste. — Ah ! merci, monsieur, 

s'écria le marchand, dorénavant j'en mettrai. » 

« Les Tribunaux, dit l'avocat impérial en finissant, ne 

sauraient se montrer trop sévères à l'égard des délin-

quants de l'espèce de Dentaud, et nous insistons sur nos 

réquisitions. » 

Le Tribunal condamne le sieur Dentaud à quinze jours 

de prison, 50 fr. d'amende, et ordonne l'affiche du juge-

ment, à sa porte, ainsi qu'à celle du commissariat oe po-

lice de son quartier, le tout aux frais du condamné. 

Le Tribunal a ensuite condamné pour semblable fait : 

Le sieur Grumel, marchand de vin, 13, rue Montor-

gueil, à quinze jours de prison, 50 fr. d'amende, et la 

double affiche comme dans le jugement précédent. 

Pour tromperie sur la quantité. 

Le sieur Mallet, marchand de combustibles, 8, rue de 

Ponthieu, pour avoir livré à un acheteur 40 kilos de bois 

au lieu de 50 vendus, à dix jours de prison et 25 fr. d'a-

mende; la double affiche a été ordonnée comme ci-dessus. 

— Le sieur Franc, marchand de combustibles, 74, rue 

Chariot, pour avoir livré 45 kilos de bois au lieu de 50 

kilos vendus, à six jours de prison et 25 fr. d'amende; 

double affiche comme ci-dessus. — Le sieur Houé, mar-

chand de couleurs, il, rue Ménilmontant, pour n'avoir 

livré que 92 centilitres de vernis sur un litre vendu, à six 

jours de prison et 25 fr. d'amende. — Le sieur Badin, 

marchand de combustibles, 123, faubourg St-Honoré, 

pour n'avoir livré que 33 kilos de bois sur 40 kilos ven-

dus, à huit jours de prison et 25 fr. d'amende; double af-

fiche comme ci-dessus. —i Le sieur Astor, marchand de 

combustibles, 38, rue de Penthièvre, pour n'avoir livré 

que 40 kilos de bois sur 50 vendus, à dix jours de prison 

et 25 fr. d'amende ; double affiche comme ci-dessus. — 

Enfin le sieur Parquet, épicier, 51, rue Vieille-du-Tem-

ple, pour avoir livré 35 grammes de chocolat en moins 

sur 500 grammes vendus, à 50 fr. d'amende. 

— Qui ne connaît cette locution pittoresque : « Ma 

montre retarde de 30 francs ! » manière de dire : « Elle 

est au Monl-de-Piété pour Cette somme. » Voici un gail-

lard, Duterne, qui peut se flatter d'en avoir eu des mon-

tres qui retardent ainsi ; elles ne sont pas à lui, mais à 

ses clients, car Duterne est horloger, et, à ce titre, on lui 

en confie pour les réparer. 

Déjà condamné cinq fois pour abus de confiance, le 

voilà encore devant la police correctionnelle pour sembla-

ble délit ; des montres lui ont été confiées et il .ne les a 

pas rendues; l'une retarde de 15 fraucs, l'autre de 
30, etc. 

Du reste, si on lui a témoigné de la confiance, il n'a 

pas été ingrat : il a conservé à chacun de ceux qui l'en 

ont honoré la reconnaissance qui lui est due... celle du 

Mont-de- Piété, portant engagement de sa montre. 

Les propriétaires de ces joyaux pourront les retirer en 

Payant le prix de l'engagement; quant à Duterne, il re-
tardera de deux ans de prison et de 25 fr. d'amende. 

— M"e Vaissière et M""" Mathieu sont toutes deux en 

Possession du marché d'Arcueil pour l'approvisionnement 
u
 poisson; chacune n'a jamais caché à l'autre qu'il y a à 

e marché une marchande de poisson de trop, mais jus-

M
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 les choses s'étaient passées entre elles en 
manière de conversation. 

Aujourd'hui, M°" Vaissièrè prie la justice de vouloir 

n'en intervenir. Elle a porté une plainte en voies de fait 
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 M ™ Mathieu, et, ma foi, pendant qu'elle 

y est aussi un peu contre M. Mathieu, uniquement en sa 
Qualité de mari de sa rivale. 
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Wssière dépose :

 '
 Gétait à la

 montée d'Arcueil 
que M ■ Mathieu, m'ayant fait la rencontre, sans crier 

tS^re, elle prend son élan et me désarme de mon enfant et 

ue ma boucle d'oreille de droite. Malheureuse! je lui dis 
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 écouté, et je suis restée abattue 

wnime une masse devant les coups de madame. 

M. le président : Quel motif danimosité existait 

ne soit pas bien fidèle. Mais au moins que vous disait-elle 
en vous frappant? 

La plaignante : Madame me faisait le reproche que j'a-

vais dit que son mari était très laid. 

M. le président : Est-ce que vous avez dit cela du mari? 

La plaignante : D abord n'y a qu'à le regarder pour 

voir si c'est vrai (le mari se mouche); mais j'vas vous dire 

ce que j'ai dit. C'est un jour qu'il y avait une pratique qui 

ne voulait pas de ma marchandise, et disait qu'elle allait 

aller chezM"1 " Mathieu ; moi, dans un mouvement de vi-

vacité, je lui ai dit: « Allez en chercher chez son grêlé 

de mari. » 

M. Mathieu (qui a fini de se moucher) : C'est pas ça 

que madame a dit ; si je suis grêlé, j'ai de bonnes oreil-

les ; elle a dit qu'un vilain singe comme moi ne pouvait 

pas vendre de bonne marchandise, et que j'avais qu'à 

toucher à un poisson frais pour qu'il se gâte. 

La plaignante : Comme si on avait le temps d'en dire 

si long quand on est dans le commerce, et encore à une 

pratique qui vous achète pas! 

M. le président : Le mari vous a-t-il frappée? 

La plaignante : Il m'a frappée en paroles, disant à sa 

femme: « Donne-l'y-en, elle a peur; faut qu'elle s'en 

ressouvienne. 

Le mari : Je ne suis venu qu'après la batterie ; mais, 

pour dire vrai, ça ne m'a fait aucune peine de voir que 

c'était ma femme qu'était la plus forte. 

Deux témoins appuient la déclaration de la plaignante 

en ce qui concerne la femme Mathieu, qui a été condam-

née à 16 francs d'amende; son mari a été renvoyé de la 

plainte, et c'est M"" Vaissière qui paiera les frais qui le 

concernent. 

— N'est-ce pas, messieurs, que ce n'est pas bien de la 

part d'un jeune homme de frapper une dame qui ne lui a 

rien fait ? 

Ainsi dit, de sa voix la plus douce, une bonne grosse 

maman d'une trentaine d'années, citant devant le Tribu-

nal correctionnel un tout petit jeune homme de vingt ans, 

grêle, pâle, malingre, et de plus garçon épicier. 

M. le président, à la plaignante : Faites votre déclara-

tion. 

La plaignante : Oui, monsieur, ça me fera plaisir de 

vous faire connaître la chose qui fait que si les messieurs 

ont le droit de battre les dames à volonté, alors vaut au-

tant aller dans les pays sauvages,.. 

Le prévenu : C'est pas moi qui voudrais y être tout 

seul avec vous dans un pays sauvage.,. 

M. le président : Laissez exposer la plainte. 

Le prévenu : C'est seulement pour vous dire que ma-

dame à la poigne deux fois plus forte que moi, et qu'elle 

m'a arraché les cheveux comme un poignée d'herbe.Quand 

elle a des disputes avec moi, vous pouvez être tranquille 

que c'est pas elle qu'a besoin de gendarmes. 

La plaignante : C'est vrai qu^ , sans les cheveux de 

monsieur,j étais une femme perdue. En le voyant se jeter 

sur moi, j'ai étendu la main comme une désespérée, j'ai 

eu le bonheur de rencontrer ses cheveux, je m'y suis 

TOUS deux? 

La plaignante : 
eu bien m

 nia
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M- te prisidtnt 

entre 

Jamais adressé la parole à madame ni 

Il est à craindre que votre mémoire 

cramponnée comme une personne qui se noie, et de cette 

manière j'ai empêché les mains de monsieur d'achever de 

me dévisager. 

M. le président : Dites-nous donc les causes de cette 

rixe et qui l'a provoquée. 

Le prévenu : Je n'ai fait que défendre l'honneur de mon 

père et mon propre corps,que madame nous attaque nous 

deux depuis plus de trois mois. Oui, j'ai donné trois ca-

lottes à madame, mais j'en ai reçu plustle cinquante sans 

compter mes cheveux. 

' La plaignante : Les cheveux d'un jeune homme, ça 

n'est pas obligatoire et ça repousse, mais- les dont» à!-wm 
dame... 

Le prévenu : Est-ce que vous allez dire que je vous ai 

cassé des dents, par hasard ? ce serait un peu fort, puis-

que vous dites cent fois par jour que vous les avez tou-

tes et que vous les montrez pour rien à tout ie monde. 

La plaignante : Je ne dis pas que vous m'avez cassé 

les dents, mais vous les avez fait saigner; qui voit son 

sang peut se plaindre, je pense... 

M. le président : Qui a frappé le premier? 

La plaignante : C'est monsieur. 

Le prévenu : C'est madame. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins. 

Le premier témoin entendu est une jeune fille de dix-

sept ans. Dans l'instruction, elle a déclaré que la provo-

cation venait du prévenu ; devant le Tribunal, elle déclare 

qu'elle est venue de la plaignante. Cette déposition se fai-

sant équilibre, on passe à une autre. 

Le second témoin met l'initiative du côté du sexe le 

plus fort; le troisième, du côté du plus faible; la balance 

reste toujours égale , mais voici un certificat de médecin 

qui la fait pencher en faveur de la plainte. Ce. certificat 

constate certaines tuméfactions dans les gencives qui ont 

amené un léger suintement légèrement sanguinolent. Le 

garçon épicier a été condamné à six jours de prison. 

— Lors de l'incendie de la Manutention des vivres mi-

litaires, quai de Billy, le 55" régiment de ligne, comme 

tous les autres corps de la garnison, s'empressa d'en-

voyer sùr les lieux un nombre considérable d'hommes de 

corvée pour porter secours et disputer aux flammes l'un 

des plus riches et plus importants établissements du do-

maine de l'armée. Tous rivalisèrent de zèle et d'ardeur, 

et tout le monde sait le dévouement des autorités civiles 

et militaires pour protéger l'ordre, et diminuer autant que 

possible les conséquences de ce déplorable sinistre. De 

toutes parts s'élevèrent des concerts d'éloges ; chacun 

avait fait son devoir avec la plus grande abnégation. Ce-

pendant il arriva, dans la nuit du 18 au 19 octobre, alors 

que les flammes pétillaient encore, qu'un soldat du 55* 

régiment de ligne ne put résister à la tentation en voyant, 

parmi les eflets jetés surla voie publique, une boîte parais-

sant contenir des bijoux. Il s 'empressa de la ramasser et 

de la glisser dans la poche de son pantalon ; cette boîte 

renfermait, en effet, des boucles d'oreilles, des bagues et 

un cachet avec garniture en or. 

Ce premier larcin, qui avait réussi au fusilier Enne-

mond Gaudin, l'excita à en commettre un second. Ce fut 

sur un gilet de flanelle qu'il porta la main; il eut bientôt 

fait de le passer sous sa veste sans être aperçu de ses 

camarades entièrement préoccupés de porter avec la plus 

grande activité le secours de leurs bras partout où il était 

réclamé. Ennemond Gaudin ne s 'arrêta pas là; il avisa 

quelques morceaux de soie et de dentehes, et il eu bour-

ra ses poches. Tout cela se passa sur le bord du chemin 

de halage qui longe la Seine, et personne ne remarqua la 

conduite de ce militaire. 

Le lendemain, Gaudin était de garde; mais, le surlen-

demain, cet homme ne put résister au désir de montrer à 

ses camarades les fichus de soie et les cols de dentelle 

qu'il avait logés dans son sac, en disant à ceux qui l'écou-

taient que c'étaient là des objets appartenant à la toilette 

d'une femme dont il avait fait la conquête en la sauvant 

de l'inceiidie. Les fantassins qui l'écoutaient souriaient 

de sa fatuité et le tournaient eu ridicule. Quelques-uns, 

et notamment son camarade de lit, le fusilier Emmeiy, 
allèrent jusqu'à soupçonner un vol. 

Sur ces entrefaites, le caporal Jardon étant intervenu, 

et ayant partagé les soupçons d'Emmeiy, interpella di-
rectement Gaudin et le contraignit à ouvrir son sac. Cette 

perquisition laite instantanément amena la découverte de 

\ plusieurs autres objets dont il s'était emparé au moment 

le plus critique de l'incendie. 

Le jour même, un bijoutier se présenta à la caserne ; 

il était accompagné d'un bourgeois qui lui avait offert en 

vente quelques bijoux, que ce bourgeois disait tenir d'un 

militaire nommé Ennemond Gaudin, à l'effet de lui en 

procurer la vente moyennant une bonne commission. 

Gaudin, mis en présence de ces deux personnes, nia d'a-

bord ; mais il finit par avouer que c'était bien pour son 

compte que les bijoux étaient vendus, et il déclara qu'il 

les avait trouvés sur la voie publique. Il en fut de même 

pour les effets de toilette de dame; Gaudin fit des aveux 

à son capitaine, auquel il demanda pardon de la faute 

qu'il avait commise. L'honorable officier ne crut pas de-

voir transiger sur cet acte d'improbité ; il adressa un 

rapport au colonel, et, en terminant sa plainte, le capi-

taine «Jisait : «Bien que le fusilier Gaudin, depuis son 

entrée au service, n'ait jamais donné lieu à aucun repro-

che et qu'il n'ait pas usé de subterfuges pour commettre sa 

mauvaise action, je ne puis, pour l'honneur de la compa-

gnie, mon colonel, conserver cet homme dans les rangs. 

Un militaire qui a commis une si mauvaise action dans 

une circonstance semblable doit être flétri par la justice ; 

une telle faute doit être sévèrement réprimée. » 

Traduit devant le 2e Conseil de guerre, présidé par 

M. le colonel Suau, du 77" de ligne, sous l'accusation de 

vol commis étant de service, Eniiemond Gaudin a dit pour 

sa justification qu'il savait bien qu'il commettait une ac-

tion déshonnête en détournant à son profit les objets jetés 

sur le chemin de halage, mais qu'il était loin de croire 

qu'on pût l'accuser de vol. « Je pensais, a-t-il ajouté, me 

rendre passible de quelques jours de salle de police si 

j'étais découvert. » 

Les témoins cités rapportent les faits que nous avons 

mentionnés et les aveux tardifs de Gaudin. 

M. le commandant Clerville, commissaire impérial, 

soutient la prévention. Il déclare être heureux que, parmi 

tant de soldats qui ont combattu avec ardeur les progrès 

de cet effroyable incendie, il n'y en ait eu qu'un seul, le 

fusilier Gaudin, qui se soit rendu coupable d'un acte d'im-
probité. 

Le défenseur de Gaudin invoque ses antécédents hono-

rables et sa bonne conduite. . 

Le Conseil déclare le prévenu coupable de vol simple, 

et le condamne à la peine de six mois d'emprisonne-
ment. 

— Avant-hier, vers cinq heures du soir, le sieur R..., 

gravatier, après avoir fait des stations trop prolongées 

dans les cabarets, suivait en trébuchant les bords du ca-

nal Saint-Martin, quand, tout à coup, perdant complète-

ment l'équilibre, il tomba et roula au milieu de l'eau, où il 

disparut aussitôt. Le sergent de ville Laheurte, témoin de 

l'accident, et le sieur Scheneider, coururent aussitôt à son 

secùars et furent assez heureux pour le repêcher avant 

que l'asphyxie fût complète : les soins empressés qu'ils lui 

prodiguèrent immédiatement parvinrent à le mettre tout 

à fait hors de danger au bout d'un quart d'heure. 

Un peu plus tard, vers neuf heures, deux monteurs en 

bronze, les sieurs Hèle et Lemaîlre, retirèrent du même 

canal une jeune femme de vingt-quatre à vingt-cinq ans, 

qui venait d'y tomber et qui respirait encore ; le docteur 

Cornoy est venu sur-le-champ lui donner les secours de 

l'art; mais les ravages de l'asphyxie avaient étési prompts 

ei si violents qu'elle a succombé au bout de quelques mi-

nutes. Cette jeune femme était inconnue dans les environs, 

et elle n'avait sur elle aucun papier pouvant établir son 

identité. Son linge portait les initiales C. D.,et elle avait 

dans ses poches 5 fr. 30 c. Son cadavre a dû être envoyé 

à la Morgue. 

d'argent qu'ils lui remettaient et qu'elle dépensait dans les 

cabarets. Se voyant dans l'impossibilité de pouvoir satis-

faire sa passion dominante, la veuve L... se procura aus-

sitôt une corde chez un épicier voisin, et, profitant de 

l'absence de ses enfants, elle monta dans son grenier, fixa 

la corde à une solive et se donna la mort à l'aide de la 

strangulation. 

DÉPARTEMENTS. 

SOMME. — Le 29 décembre, les sieurs Bellemère et 

Blond, gendarmes à la résidence de Péronne, porteurs 

d'un mandat d'amener décerné contre un nommé Gilles 

Barbare, âgé de trente-cinq ans, né et demeurant à Bui-

res-Courcelles, individu en surveillance, de la plus dan-

gereuse espèce, se rendirent vers dix heures du matin pour 

opérer son arrestation. Ne l'ayant pas trouvé à son domi-

cile, ils se rendirent au hameau de PrusIe-en-Chaussée 

qui leur fut désigné comme étant le lieu où il devait se 

trouver. Us l'y trouvèrent en effet errant dans la rue, et se 

saisirent de sa personne. Il leur demanda et obtint la 

permission d'entrer dans une maison pour prendre une 

pairo de bottes qu'il y avait déposée, et après qu'il s'en 

l'ut chaussé, l'un des deux gendarmes s'approcha de lui 

afin de s'assurer s'il n'était pas nanti d'objets susceptibles 

de favoriser son évasion; mais au même instant il sortit 

de sa poche une paire de pistolets qu'il présenta à la face 

du gendarme Bellemère. Celui-ci, prompt comme l'éclair, 

le saisit à bras-le-corps et le mit ainsi dans l'impossibilité 

de faire usage de ses armes. 

Le second gendarme qui tenait les chevaux à la porte 

accourut aussitôt au secours de son camarade. Ce fut 

alors qu'un lutte terrible s'engagea et dans laquelle le 

gendarme Blond reçut à un doigt une morsure très grave 

de la part de ce furieux, qui fut forcé de so dessaisir de 

ses armes. Cependant il fut assez heureux pour prendre 

la fuite; mais les gendarmes, sans se déconcerter ni se 

décourager, se mirent sur ses traces et ne tardèrent pas 

à l'arrêter dans une grange oà il s'était blotti sous la 

paille. Cette arrestation importante fait le plus grand 

honneur aux agents courageux et intrépides qui l'ont opé-

rée, car le prévenu était devenu la terreur des habitants 

de sa contrée. 

— Hier, vers six heures du matin, des sergents de ville 

en surveillance sur le quai Valmy furent mis en alerte par 

les cris répétés : « Au secours : » partant dans la direc-

tion du bassin de l'Entrepôt; et paraissant proférés par 

une personne qui se débattait au milieu de l'eau et cher-

chait inutilement à gagner la rive. Ils se rendirent en 

toute bâte de ce côté, mais à leur arrivée les cris avaient 

cessé, et l'agitation de l'eau à sa surface semblait indi-

quer que la personne qui avait fait entendre les cris avait 

été entraînée au fond. Les agents de la force publique 

montèrent aussitôt dans un bachot avec le sieur Lacoste, 

batelier, qui sonda le bassin sur plusieurs points, et par-

vint, après dix minutes de recherche, à retirer du fond de 

l'eau le corps d'un homme d'une trentaine d'années, très 

élégamment vêtu et complètement privé de sentiment. Cet 

homme fut porté sur-le-champ au poste du quai Valmy, 

où le docteur Gampuadon lui prodigua les secours les 

plus empressés, mais sans succès ; malgré le peu de 

temps qui s'était écoulé, l'asphyxie était complète, et il fut 

impossible de le rappeler à la vie. La toilette élégante de 

cet homme fait pen,er qu'il sortait d'une soirée. U n'est 

pas douteux qu'en suivant les bords du canal, cet infor-

tuné, ne pouvant distinguer son chemin dans l'obscurité, 

se sera approché à son insu et sera tombé accidentelle-

ment dans l'eau, où il a péri. On a trouvé sur lui une 

somme dé 340 fr. en or et une tabatière en argent. Le 

commissaire de police de la section de la Douane a ouvert 

immédiatement une enquête pour rechercher son identité. 

— Un batelier, le sieur Lefèvre, suivait le cours de la 

Seine dans son bachot, hier, vers quatre heures du matin, 

lorsqu'arrivé près du pont de l'Aima il vit un individu 

s'élancer du haut de ce pont dans la Seine, où il a disparu 

aussitôt. Le batelier se livra sur-le-champ à des recher-

ches prolongées pour découvrir le submergé, mais il ne 

put y parvenir. 

— Le sieur Aubert, crémier, rue Aumaire, 36, se dis-

posait à ouvrir sa boutique hier matin, vers cinq heures et 

demie, quand, en entrant dans cette pièce avec une chan-

delle allumée, le gaz fit explosion et communiqua le feu à 

divers objets. L'incendie fut promptement éteint, mais le 

sieur Aubert eut les mains et une partie de la tête très 

gravement brûlées. Les voisins se sont empressés de lui 

donner les premiers soins. 

—Plusieurs accidents suivis de mort sont arrivés hier 

dans la banlieue : un ouvrier nommé Pagès, âgé de vingt-

huit ans, occupé dans les magasins des Omnibus, rue 

Marcadet, à la Chapelle, en faisant monter des sacs d'a-

voine dans le grenier à l'aide d'une corde engagée dans 

une poulie, n'avait pas pris la peine de fixer solidement 

la corde à l'un des sacs, qui, parvenu aux deux tiers de 

son ascension, se détacha, tomba sur sa tête et l'éteudit 

sans mouvement sur le sol. Des soins empressés furent 

prodigués à Pagès, mais les blessures qu'il avait reçues 

dans le choc étaient si graves qu'il a succombé un peu 
plus tard. 

A Charonne, un maître plâtrier avait fait construire, 

dans une carrière située sur la route de Bagnolet, un pont 

de bois élevé de-15 mètres, sur lequel était établie une 
voie ferrée pour faciliter le transport de la terre et des 

pierres : un ouvrier nommé Malherbe, âgé d'une qua-

rantaine d'années, qu'il avait embauché le matin, en pas-

sant sur le pont fit un faux pas, et tomba de celle hauteur 

sur une pierre anguleuse du fond, où il eut le crâne 

brisé. Sa mort a été instantanée. 

— La veuve L..., presque octogénaire, demeurant 

Bagnolet, avait un penchant tellement immodéré pour les 

liqueurs fortes que ses enfants, à la charge desquels elle 

était, craignant que sa santé ne fût altérée par ses excès 

quotidiens, durent suspendre le don de petites sommes 

ÉTRANGER. 

SUÈBE (Stockholm), 29 décembre. — En Suède, les 

femmes n'entrent point dans les cafés. L'usage et les con-

venances le leur interdisent si rigoureusement que jamais 

on n'a vu en notre pays une personne du sexe parmi les 

consommateurs de ces établissements, bien que dans 

beaucoup d'entre ceux-ci le service se fasse par des ser-

vantes ; aussi l'étonnement fut-il grand dans le nombreux 

public qui, -dimanche dernier au soir, se trouvait au café 

suisse du bazar du Pord-Nord, lorsque l'on y vit paraître 

une jeune dame mise avec une élégance extrême et dont 

le maintien, les. manières, les gestes, annonçaient qu'elle 

devait appartenir à la haute société.. Cette dame s'assit à 

une petite table et demanda une glace qui lui fut servie 

sur-le-champ. Les jeunes gens se levèrent de leurs sièges 

pourcontemplerce phénomène insolite, et aussitôt la dame, 

pour éviter leurs regards, Se mit à lire dans un journal. 

Au bout de quelques minutea, lorsque la curiosité des 

hommes semblait satisfaite et qu'ils se furent rassis, la 

jeune femme se leva assez vivement, s'approcha d'une 

table placée vis-à-vis d'elle et étendit la main gauche afin 

de prendre.un journal, tandis qu'en même temps, avec sa 

main droLt£,.ei'le tira de sou manchon un pistolet, l'arma 

et l'ajusta. Heureusement, un militaire qui se trouvait der-

rière cette femme lui sa'éft- -ie
 T
bras pour détourner le 

coup, lequel partit avec une forte détonation. Le pistolet 

avait été chargé de. deux balles, qui toutes deux avaient 

traversé, en le brisant, un lustre en cristal et s'étaient lo-

gées dans le plafond, à une petite distance l'une de l'au-

tre. 

La dame a été arrêtée et conduite à l'hôtel de la direc-

tion de police. Après avoir été interrogée par un juge 

d'instruction, elle a été mise au secret. C'est, dit-on, la 

veuve d'un officier supérieur de l'armée. 

Cette affaire a produit ici une. sensation extraordinaire. 

On se perd en conjectures survie motif qu'aurait eu la 

jeune femme pour commettre l'action que nous venons de 

raconter. 

Bourse *e Parla du 8 Janvier 1856. 
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91 75 91 75 91 50 91 50 

CHEMINS DE FER COTES AU PARCjUKUC 

Paris à Orléans. .. . 1120 — 
Nord 860 — 

Est 872 50 
Paris à Lyon 1105 — 

Lyon à la Méditerr.. 
Lyon à Genève 675 — 
Ouest 745 — 

Midi ««j -
Grand-Central 5W 75 

| Montluçon à Moulins. 557 30 
| Bordeaux à la Teste. 600 — 
| St-KambertàGrenob. 5«0 

Ardennes. goo _ 

(JraissessacàBéïiers. 440 
Paris à Sceaux 
Autrichiens

 712 g0 
Sarde, Victor-Emm. 510 — 
Central-Suisse 

OPÉRA. — Mercredi, pour la rentrée de M"" Tedesco, 195» 
représentation de la Favorite. M n" Tedesco chantera Léonor-
les autres rôles par MM. Boger, Bonnehée, Coulon. 

— A l'Opéra-Comique, Baydée, 3 actes, joué par MM. Fau-
re, Puget, Jourdan, Bicquier, M"'" Lefehvre et Bélia. 

— Ce soir, àl'Odéon, la ravissante comédie d'il. Monnier 
et J. Benn : Peintres ei Bourgeois, si merveilleusement jouée 
par Guichard, Thiron, H"" Grasseau, Grangé, Harville. 

I Tartuffe. Début de M. Gerfaut dans le rôle d'Orgon. Demain 
la Florentine. ' 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9 JANVIER 18.16 

— Tiif.ArnE I.ÏRIQUE.— Aujourd'hui, Jaguarila l'Indienne. 
L'immense succès que vient d'obtenir M"* Pouilley dans le 
rôle do Jaguarila vient donner à cet opéra une nouvelle 
vogue de nouveauté; aussi le public s'empresse t-il de profi-
ter des quelques représentations qui restent encore pour ap-
plaudir cette ariisMsi remarquable. 

—■ HOBKRT-IIOLDIN. — 4L Haniilton répète activement plu-
sieurs expériences nouvelles qu'il doit présenter sous peu de 
jours. Nous citerons entre autres le Vase au danseur, une fêté 
dans PAIihambra et les Chinois qui, nous assure-t-on, neront 
dignes do piquer la curiosité de tous les amateurs. 

— Aujourd'hui, à Sainte-Cécile, 4" ,e fête de nuit. Bal mas-

qué, paré et travesti. Ouverture des bureaux à huit heures. 

SPECTACLES DU 9 JANVIER. 

OPÉRA. — La Favorite. 
F RANÇAIS. — Les Jeunes Gens, l'Essai du mariage. 
OrÉRA-CoMiQUE. — llaydée. 
I TALIENS. —-

ODÉON. — Peintres et Bourgeois, Tartuffe. 
THÉATRE- LVRIQUE. — Jaguarila l'Indienne. 

VAI'DEVFI.LF. — Le Fils de M. Godard, la Fille do l'Avare. 

V ARIÉTÉS. — Le Royaume du Calembour. 
GYMNASE. — Le Camp des Bourgeoise*, la Temps perdu. 
PALAIS- H OYAL. — Avait pris l'imiiie, lo sir do Francboisy. 
PORTE- S>INT M ARTIN. — L'Orestie. 

AMBIGU. — César Rirgia. 
GA TÉ. — Lo Médecin des Enfant*. 
T HÉÂTRE IMP H RIAL I>I, C IRQUE. — Marianne la Vivandière. 
FOLIES. — Les Petites Danaïdes, Un Scandale, Mari enlevé-
DÉLASSEMENS.— Relâche. 
L UXEMBOURG. — Voyage deNanotte, l'Hôtel du Louvre, S. V P. 
FOLIES- N OUVELLES. — Le Chevrier blanc, Trio d'enfoncé». 

BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Relaçhë. 

CiROU* N APOLÉON. 
t% I M 1.1 Il — >1 -■ Soirées équestres in .i= i 
ROBERT II OUDIN (r>oul..do» Italiens, 8 ' _ lM')mjrr 
H OTF.I. D' O SNOND (Casino do Parisl. — i»

0
 i, s '^""ir's; -

nuit, soirée parisienne. , "
ll n

"urc
!S

 i^l, 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes ei. ,„„.• , ' **\ 
mardis, jeudis, samedis et di.nunclies "Mc»'ea i

0u 

SAI.I.F. SAINTE C ÉCILE . - liai les lundis ,
n(

.
rcr

,,,. 
ches. Tous les vendredi», grande soirée paris e

 61 dS 

Imprimerie de A. GuïOT,rue Neuve-de» Math 
«fin, 

< s» mmsmrn 

Ventes immobilières. 

AU&IEKGB DES CRIÉES. 

MAISONS, A PARIS 
RUE MESLAY 

)ÊT FAUBOURG ST-HONORÉ 

Elude de H' SI AB1N, avoué à Paris, rue de Ri-

chelieu 60. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal de |a Seine, au Palais-de-Justice, à 
Paris, le ineicredi 23 janvier 1856, en deux lois, 

1° D'une .'.SAISON et dépendances sise à Paris, 
rue Meslay, 65. 

Revenu net, 7,000 fr: 
Mite a prix : 70,000 fr. 

2° D'une autre MAISON avec jardin, sise à 
Paris, lue dû Faubourg Saint-IIonoré, 216. 
, Revenu net, sauf impositions : 2,200 fr. 

Mise n prix : 20,000 fr. 

^adresser : '„ 

1° A if MARIN, avoué poursuivant ; 
"À" A M" Iluet, avoué à Pans, rue de Louvois, 2; 
3° A M' Halphen, notaire à Paris, rue de la 

(Shàussée-d'Auïin, 68. (5307) 

BUE i.MAUCONSEIL, A PARIS 

Le mercredi 30 janvier 1856, veute,au Tribunal 
civil de la Seine, 

D 'une grande et belle MAISON sise à Paris, 
rue Uaucouseil, 12. 

Supeiikie : 692 mètres. Produit net actuel, par 
baux : T2/m fr., et au 1" janvier 1»57, 23,149 fr. 

Mise à prix : 250,000 fr. * 
S'adresser : 

A Sa" ï'IXBEIt, avoué, rue Saint-Honoré,288; 
A M" Juoss, avoué, rue du Bouloi, 4; 
A M's Ju/.on et Mocquard, notaires. 

lll.lMIiiiES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

'MAISON RUE BICHEUÉU, 88, A PARIS 

A vendre sur une seule enchère, en la chambre 
d on ires do Paris, le 22 janvier 1856, à midi. 

Revenu net: 8,215 fr. 
Mise ù prix : 100,000 fr. 

S'adresser à M' IIOVD» UGVEKVUBfii, 

notaire ù. Paris, rue Montmartre, 131. (5310) 

Ventes mobilières. 

FONDS DE LIMONADIER 
Vente par adjudication, eu l'étude et par le mi-

nistère de M' Halphen, notaire à Paris, rue de la 
Chaussée d'Aiitin, 68, le mercredi 16janvier 1856, 
à midi, 

D'un FOXS«l de commerce de MHOKA-
Olliit exploité à Paris, rue du Tempe, 89 ; en-
semble la clientèle et l'achalandage eu dépendant, 
le matériel industrie.! servant à son exploitation et 
le droilau bail des lieux eii s'exploite lelil fonds. 

Alise a prix, ouire les chargea : 3,000 fr.^avec 
facilité de baisser la mise à prix. 

S'adresser : 

1° A M. Hérou, rue de Paradis -Poissonnière, 55, 
syndic de la faillite Girault ; 

2" Audit M' HAIiPBPK. . (5309) 

FONDS DIMPRINEURSDRÉTOFFES 

Vente par adjudication, en l'étude et par le mi-
nistère de U' Halphen, notaire à Paris, rue de la 
Çhaussée-d'Antin, 68, le 17 janvier 1856, à midi, 

D'un KOSI DM de commerce d 'aMJPKlMEUK 

SUR ÉTOFFES exploité à Clicliy-Ia-Garenne, 
route d'Asuières, 63; ensemble la clientèle et l'a-
chalandage en dépendant et le droit verbil des 
lieux où il s'exploite. L'adjudicataire devra pren-
dre le matériel industriel suivant l'estimation de 
l'inventaire s'élevant à 2,948 fr. 25 c, et les mar-
chandises à dire d'experts. 

Mise à prix, qui pourra être baissée par le syn-
dic : 100 fr., outre les charges. 

S'adresser: 1° à M. Millet, rue Mazagran, 3, à Pa-
ris, syndic de la faillite de la société Grisou jeune 
et Ce ; 

2« Audit il* HALPHEN. (5286) 

COMPTOIR CENTRAL 
V.-C. BONNARD ET C«. 

MM. les actionnaires du Comptoir central 
V.-C. Bonnard et C% rue de la Çhaussée-d'Antin, 
51, sont convoqués en assemblée générale ordinai-
re pour le samedi 26 janvier prochain, conformé-
ment aux statuts. 

• La réunion aura lieu à la salle Hcrz, rue de la 
Victoire, 48, à trois heures et demie très précises. 

Pour en faire partie, il faut tire porteur ou 
propriétaire d'au moins vingt-cinq actions libé-
rées, déposées au siège de la société contre récé-
pissé cinq jours au plus tard avant l'époque indi-

quée pour la réunion. On pourra .s'y faire repré-
senter par des fondés de pouvoirs ayant eux-mê-

mes le droit do voter. 
Les aciions pâlir roui Aire aussi déposées au\ 

succursales de la société ci-après : 
A Marseille, rue Mission-de-France, 2 ; 
A Lyon, rue des Capucines, 6; 
A Strasbourg, qu:ii Saint-Nicolas, 81 ; 
A lîlbeûf, rue de la Barrière, 40. 

Paris, le "22 décembre 1855. 
Le gérant, 

(14857/ V.-C. lîONNAiiu. 

r D'AÉRAGE ET DE CHAUFFAGE 
Les actionnaires de la société d 'Acrage et 

«le CIiauiTage par les procédés du docteur 
Van - lltcke sont convoqués en assemblée ex-
traordinaire pour le remplacement du gérant 
démissionnaire, la nomination des nouveaux 
membres du conseil de surveillance et des 
modifications à apporter aux articles 7, 8, 10, 
12, 16, 19, 20, 21 et 23 des statuts. La réu-
nion aura lieu le 20 janvier présent mois, à une 
heure, rue Neuve-du Luxembourg, 21, et les ac-
tions devront être déposées rue des Martyrs, 48, 
chez M. Reddon, au moins six jours d'avance. 

L'administrateur, 
(14913) R EDDON. 

SOCIÉTÉ AD. DliFOll ET CE 

DISTRIBUTION DES EAUX DE LA SEINE ALI 
NORD DE PARIS. 

MM. les actionnaires sont informés que, confor-
mément aux statuts, l'assemblée générale aura 
lieu au siège de la sociéié, à Montmartre, passage 
CoUin, 3, le vendredi 1" lévrier prochain; à midi. 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut être 
propriétaire de cinquante actions au moins, dont 

le dépôt devra être fait, huit jours au moins à 
l'avance, entre les mains de MM. Ch. Noël, II. 

Place et C*, faubourg Poissonnière, 9. 
Le directeur gérant, 

(11910) AD. DUFOCR. 

C ,E FRANCO-I 
MM. les actionnaires de la compagnie Fran-

co -Américaine, pour la fabrication du caout-
chouc vulcanisé, sont prévenus quo l'assemblée 
générale annuelle du 15 janvier est remise, par 
ordre du conseil de surveillance, au mercredi 30 
janvier courant, à deux heures de relevée. MM. les 
actionnaires qui voudront y prendre pari sont 
priés de déposer leurs titres au siège do la com-

pagnie, rue Notre-Dame-des-V'ietoire8, 40, nu plus 
tard le 28 courant. 

Paris, le 8 janvier 1886. 
Le gérant, 

(14912) L. R OUSSEAU- LAI'ARCF.. 

C
U
 FRANÇAISE. PRÊTS * GROSSE 

MM. les actionnaires de la compagnie française 
de Pr«>ln A la groNSC, établie à Paris, rue 
Richelieu, 87, sont prévenus que l'assemblée gé 

uérale pour la reddition des comptes de l'année 
1855 aura lieu le jeudi 17 de ce mois, à une heu-
re très précise. (1491 1 ) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

DES OINIRliS DE LONDRES 
Les gérants de la société générale des Omni-

I)ii8 «le Londres ont l'honneur de faire savoir 
à MM. les actionnaires que l'échanges des récépis-
sés conire des certificats provisoires au porteur 
aura lieu, à. partir du II de ce mois, nu siège de 
la société, rue Vivienne, 14. 

Les gérants, , 
Signé M AC N AMARA , F. CARTERET, W ILI.ING el C\ 

(14909) 

SOCIETE HOUIL.EEKE 

1 *11? ( l'AS DE-

LlL CALAIS ;. 

D 'un acte reçu le 3 janvier 1856 par M* Hnr-
bi«z, notaire à Béihune, et signé par MM. IL noir 
Sénfchal, Th. Bouchet, L. Denissel, A Leroy et 
Degouve-Denuncques, il appert que les conditions 
exigjées pour qu'il y eût lieu de procéder à la 
institution de la société houillère de ïeudln-
IcK-Béflmne étani remplies, cette société se 
trouve aujourd'hui définitivement constituée. La 
présente publication est faile en conformité des 
dispositions de l'article 4 de l'acte de société. 

Le président du conseil d'administration, 
(14908) D EGOUVE- DENUNCQUES. 

L'ALLIANCE 

MM. les actionnaires de l 'Alliance, compa-
gnie d'éclairage et de chauffage par le gaz en 
France et à l'étranger, sont convoqués en assem-
blée générale extraordinaire pour le 24 courant, 

à deux heures, au siège social, rue d ) la Vic-
toire, 66. 

MM. les actionnaires porteurs de vingt cinq ac-
tions au moins peuvent seuls faire partie de cette 

assemblée, et sont invités it déposer i 
avant le 17 couran'. 'e.u ra 

(119 

de l'iiôi n ni F IUNC.I . ei . I' AM.I h -rFu'.^'^MW 
lieu, 72, ont reçu de grandes auiéliorat'jo 'H l 
dirigés par des chef* des maisons CA.»,». ' Cl «ml 
et Chabot.

 tei
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Excellents diners à toute heure à 4 (
R

 . 

teille bordeaux, salle splendide; 5 et fi''rUD8 W 
Ions particuliers; tables d'hôte à 5 h i ,o. ei)

 si 

3 IV. 50 c. ou cachet. 

Repas de corps ou de famille, deîiàjr,, ' 
vins fins. EN VILLE , 10 ET 15 FR. LE couvr»' 
LES METS LES PLUS RARES DE LA SAISON ' 

N. B. Le succès croiisant de ce maonifi 

tel prouve que ses diners sont des meilu 
ris. Jolis appartements à 2, 3, 5 /

R
 „, „'! ^ h-
,/,! Pks, 

•(14882), 

IODÉES Utt* 
pour la guér.son INFAILLIBLE des maladie,?''' 
trine. Appareil b. s. g. d. g. |

)o
y,

t p
 . Ue Poi-

Jeûneurs, 40, el i, la ph. do Duhian, - • 

du Temple, âParis.etdans lesprinc nh d r 

"(14726^ 

ORFÈVRERIE CHRI8TOFLC 

MAISON DE VENTE 
MU m d>, 

M mm M u aa 

PAVILLON DE HANOVRE, 
hpnitiii iiriiuiti 

M U FASRIQC» C. CH»ÎÎTO»U
 n

 ̂  

(12429) 

mi eubèbe — pour arrêter en & 
'jours les MAI.AUltiSSElSOELLES, 
PERTES, RELACUEMESS, preaâi 

jl'excell. sirop au citrate ie ft? 
|de CHAULE, méd -pli.,r.\ivleiw, 
i3G. Fl.5 f.—(iuérisons rapides.-

Consultat. au l«r , et corr. Envois en remb.—DÈPURATU 

du sang, dartres, virus . & f. FI . Bien décrire sa maladie, 

«assâfïeÉ ii-isai)' 

lift publication légale de» Actes de Société est obligatoire dans la fiAZBï'XE UES ITRïBtJXAUX, L.55 D30IT et le JOUKVAL OÉSÉESAS> D'AFFICHES. 

o>blUère«. 

VESTES PAR AUTORITÉ DE JOBTICE. 

ES î des Commisiairei-Pri-
rs, rue Ro»sini,6. 

Le o janvier, 

••«n -s.-s-.m en bureaux, canapé, 
lauleùjls, ehiiises, etc. (S580J 

Le io janvier. 

0 .nsislant en chaînes, fauteuils, 

ItfMerf, canapés, etc.- ' • (SM»J 

ni en bureaux, chaises, 

ables, etc. (3b82) 

;!, en commode, table, 

'Ccinf 
l'iUleuils, 

Co n si s I 
sécrétai r 

être valables, être signés par les 
deux associés individuellement. 

Dans le cas où un ou deux inven-
taires successifs constateraient des 
pertes, chacun des associés' pour-
rait exiger la dissolution immédiate 
de la société, si ces pertes dépas-
saient la moitié des capitaux qui 
se trouveraient alors versés par M. 
Nugue. 

Pour extrait .-
J'approuve : 

BERTF.T-DUPINEY. 

J'approuve : 
—(2823) P. NUGUE. 

, chaises, etc. (3583)' 

'.Çons'isfaiit en
/

tables, étagères, 

rSutàiils, chaises, etc. (3584) 

i irfsistaht en divans, fauteuils, 

chaises, pendule, etc. (3585) 

Consistant en tables, chaises, 

pendule, etc. (3
586

) 

Consistant en bureaux, fauteuils, 

chaises,' deux forges, etc. (358') 

Consistant en commode, glace, 
ehaisesfrideaux, etc. t3!>»»j 

Consistant en console, tablei de 
toilette, commode, etc. (3589) 

Eo une maison sise à Paris, rue du 
Kaubouig-Saint-Honore, 154. 

Le 10 janvier. 
Consistant en commode, lab es, 

secrétaire, pendules, etc. (SS90) 

Rue Popincourl, 16. 
Le ie janvier. 

Consistant eu table ronde, poe e, 

buffet, chaises, etc. (3591) 

Place publique de Montrouge. 
Le i0 janvier. 

Consistant eu buffet, bancs, la 
blés, comptoir, poêle, etc. (3592) 

SÇIKÏÉS. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double il Lyon le vingt-six de-
'. . . bre mil huit cent cinquante-
if^a enregistré en ladite ville le 
même joui" folio 6, recto, cases 4 
4 s par le receveur. Jaudou, «u a 

per«u «Ui« rraïu'.s, double aiciuie 

un fraSey 
11 appert 

.yu'u avlé formé, entre M.Jean-

p'jîEeolî-Mwio BERTIE r-pUPlNEjf 
1K VOlUiPlt-lUiE, licencié eu ûroit, 

rtocleur eu médecine, demeurant a 
Pans ue Lurochcloucauld, 39, et 

M PiiiTe-fieury NUuUt, propné-
ffire demeurant à Lyon, pente 
4 Vu \ 4 une société en nom 

•bUeclil pour la publication et l 'ex-
nti al ou d'uu ouvrage conçu 

'Aoliposé et rédigé par M. 

tiuphwy, ay»«i I,0
,n '1 ,m,.„.tK

U
cv liouuaire n alitais dlUBtie et tuey 

ouvrage conçu 
" Be.nd-

tilre': Oic-

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

D'un acte sous signature privée, 
fait double à Paris le vingt-cinq 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Paris le trois 
janvier mil huit cent cinquante-
six, folio i4, case 9, au droit de six 
francs, double décime compris, 

Il appert : 
Que la société formée enlre M. 

Henri-Joseph Z1LZ, négociant, et 
M. Jean-FerdirWmd WKRLE, négo-
ciant, demeurant tous deux rue 
Hauteville, 17, suivant acte sous 

gnature privée du deux avril 
mil huit cent cinquante-quatre, 
enregistré le vingt-quatre du même 
mois, folio 59, verso, case 6, sous 
la rabon sociale WKtlLE, Z1LZ et 
C s , a été dissoute à partir du vingt 
novembre mil huit cent cinquante-
cinq; 

Que M. Zilz, demeurant actuelle-
ment rue Lafayelte, 14, a été nom-
mé liquidateur avec les pouvoirs 
nécessaires; 

Et que tous pouvoirs ont été 
donnés à M. Bor, rue Mazagran, 9, 
pour faire les publications. 

Pour extrait : 
BOR. (2824)-

11 appert : 
Qu'une société a été formée en-

lre M. Louis-Henri-Nicolas MUNS-
TER, agent de change près la Bour-
se de Paris, y demeurant, rue de 
Provence, si, et divers commandi-
taires dénommés audit acte, pour 
l'exploitation de l'ofiee d'agent de 
change dont M. .Munster est titu-
laire. 

M. Munster 'est seul gérant res-
ponsable. 

L'apport des commanlitaires est 
de un million six cent vingt-6ept 
mille cinq cents francs. 

La durée de la société sera de 
dix années, a partir du dix jan-
vier mil huit cent einquante-sis. 

(28291 

Insertion de la société BABONEAU 
et C", feuille du six janvier mil huit 
cent cinquante-six, ajouter : 

Le domaine du de Chavarochc, 
consistant en terres, bois, etc., ele 
usine, mine d'asphalte, avee droit 
à la concession perpétuelle, sans 
redevance, résultant d'une patente 
de Sa Majesté le roi de Sardaigne, 
du deux novembre mil huit cent 

quarante-un. » 
HOQUEBEKT. (2831)— 

Etude de M« TOORNADRE, avocat 
agréé, rue de Louvois, 10. 

D'un acte sous Beings privés, en 
date à Paris du vingt-sept décem-
bre mit huit cenl cinquante-cinq, 
enregistré à Paris le cinq janvier 
mil huit cent cinquante-six, folio 
31, reclo, case 2, par le receveur 
qui a perçu six francs pour le; 
droits^ 

Il appert : 
Quel» société formée les trenle-

un mars mil huit cent cinquante 
trois, entre M. Louis-Henii-Nito 
las MUNSTER, ag.nt de change 

I près la Bourse de Paris, y deuieu ciopedie univeist'lle. 

Un société à uol"'"en™ T I raut, rue de Provence,- 3i,'el divers 
six décembre uni Hun cem uu i

nnInmnnrti
i
n

j
rfiB nmir

 ivïnlniiu. 
«uaute-cin

 t
, et elle Unir* le vingl-

ix juin mil huit cent soixanie-
hult i néanmoins, si il celte époque 
M Nugue n'avait pas n tiré, puui 
si part "ans les bénéllces, trois 
rois le eapiial par lui fourni, il pour-
Vai'l exiger quu la sueieie fut pro-
•nu e iuiqo'au moment où celle 
nKluùi ao triplé son apport. 

I e, siège de la société est à PariB, 

BERTET-

^nninsiiation appartient aux 
■ « l' suciés.qui ont tous deux la »l-

ilbu* *»E!SK!
)l
 dont us ne peuvent 

!»»"• u .1"18"' ?. i..!.* «tiuaueuienU a 
ta sueieie, 

et tous eugagemeiilB a 

/aVliùrgè'do celle-ci Uuivenl, pour 

commandilairce, pour l'exploita-
tion de l'olll ie d'agent de change 
dont M. Munster est titulaire, est 
dissoute à partir du dix janvier mil 
huit cent cinquante-su. 

M. Munster est chargé de la liqui 
dation de ladite société. 

Pour extrait : (5828) 

huit. 
Pour extrait : 

Signé : BRUN. (2830) 

Cabinet de M. Emile GARNOT, rue 
Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du cinq janvier mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
à Paris le sept du même mois, fo-
lio 32, case 5, par le receveur qui a 
perçu six francs, 

Fait double enlre : 
M. Jules G1LLY , négociant com-

missionnaire, demeurant à Paris, 
rue Chariot, 9, d'une pari. 

Et M. Pierre DUJAR1C, négo-
ciant , demeurant ù Paris, rue 
Chariot, 29, d'autre part, 

Il appert : 
Qu'il a élé formé enlre les deux 

susnommés une société en nom 
collectif sous la raison sociale 
UILLY et DUJARIÇ, ayant pour ob-
jet : 1° la commission en tous gen-
res, 2° !a fabrication et la venlé du 
chapeau soupie ; 

Que le si6ge social est à Puris, 
rue Chariot, 9; 

Que la durée de la société est de 
trois années, ayant commencé à 
courir le premier janvier présent 
mois pour linir le trente et un dé 
cembre mil huit cent cinquante-
huit inclus ; 

Que la signature sociale estGIL-
LY et DUJARIC, et appartient aux" 
deux associés, mais n'engagera, la 
sociélé qu'autant qu'elle aura élé 
employée pour les besoins et af-
faires de la société, et que toute o-
bliga ion revêtue de la signature 
sociale énoncera-sa cause, el ce à 
peine de nullité, même à l'égard 
des tiers. 

Tout pouvoir est donné au por-
teur d'un des doubles ou d'un ex-
trait pour publier. 

Paris, le sept janvier mil huit 
cent cinquanle-six. 

Signé : GII.LT el DIJARIC. (2827) 

Cabinet de M. TARTAT, rue Aubry-
le-Boucher, 25. 

Par acte sous seing privé en date 
du premier janvier mil huit cenl 
cinquante-six, enregistré, 

M. Augustin LElilîll et M. Mauri-. 
ce LACAILLE , tous deux mar-
chands tailleurs, demeurant à Pa-
ris, le premier rue Villedo, 5, et le 
second rue Coq-Héron, 15, onl for-
mé enlre eux pour six années, qui 
commenceront à coui'i rie quinze 
du même mois et finiront le quin-
ze janvier mil huit cent soixante-
deux, une société en nom collectif 
sous la raisoiiLÉGEH et LACAILLE, 
pour le commerce de marchanda 
tailleurs d'habits, 

M. Léger esl seul autorisé à gé-
rer, administrer et signer pour la 
soeiété. 

rour extrait : 
ÏARTAT. (2822) 

droit de se servir de la signature 
sociale pour en faire les règle-
ments : 

Que le montant de ces règle-
ments serait porté au débit de son 
compte personnel, de manière à 
en être responsable vis à-vis de la 
sociélé, qui aurait élé dans le cas 
de les payer; 

Et qu'if n'était pas apporté à l 'ac-
te de société précité d'autres mo-
dillcations que celles susénoncées 
et celles contenues en l'acte dorn 
est extrait, et qu'il est inulilo de 
rappeler ici. 

Pour extrait: 

Signé : FoOLD. (2S25) 

Etude de M* TOURNADRE, avocat-
agréô, rue de Louvois, 10. 

D'un acle BOUS seings privés, en 
date à Paris du viligl-sepl décem-
bre mu huit cent cinquante cinq, 
enregistre il Paris le quatre janvier 
mil huit cent cinquaiite'-six, folio 
19, verso, case 7, par le receveur, 
qui a perçu six francs pour le» 
droits, 

Suivant acte reçu par M1 Brun et 
son collègue, noiaires à Paris, lé 
trente et un décembre mil huit 
cenl cinquanle-cinq, portant celle 
mention : Enregistré à Paris, pre 
mier bureau, le cinq janvier mil 
huit cent cinquante-six , volume 
212, folio 3 8, verso, case 4, reçu 
six francs, décimes compris, signé 
Bourgeois, M. Auguste BABONEAU, 
négociant, demeurant à Paris, a 
venue de l'Hdpital-Saint-Louis, 7, 
ayant agi comme seul gérant de la 
société ci-après mentionnée, cl 
comme autorisé a cet effel, par 
délibération de l'assemblée géné-
rale des aelionnaires de celle so-
ciélé, aux larmes d'un procès-\\ r-
bal en dale du dlx-neut juillet mil 
huit cent cinquante-cinq, a déclaré 
dissoudre, à compter du I renie el 
un décembre mil huit cent cin-
quante-cinq, lu société propriétai-
re des mines d'asphalte du val de 
Travers, Cliavaroelie et autres 
lieux, dont h- siège est à Paris, a-
venue de l'Hôpital Saint-Louis, 7, 
constituée sous la raison Auguste 
BAIIONEAl! el C», suivant acte ri^u 
par M" Liuard, notaire a Paris, le 
quinze juin mil huit cent trente 

Suivant acte passé devant M 
Emile Kuuld, notaire à Paris, sous-
signé, qui en a la minute, et son 
collègue, lo vingt-sept décembre 
mil huit cent cinquante-cinq, en-

rt
fi'.

S
 Jeàn-LouiS PLATARET, ('da-

teur de coton, demeurant a Paris, 
rue Saint-Maur-Pop'mcourl, 74, el 
précédemment rue Pavée, au Ma-

rais, 
Et les deux autres personnes dé-

nommées audit acte, 
Ont déclaré proroger pour cinq 

années, à partir du premier jan-
vier mil huit cent cinquante-six, 
la sociélé formée entre eux, sui-
vant acle passé devant M« Fould et 
son collègue, noiaires à Paris, le 
douze octobre mil huit cent qua-
rante-six, pour un temps qui de-
vait expirer ledit jour premier jan-
vier mil huit cenl cinquante-six, et 
ayant pour objet l'exploitation des 
lilaturcs de coton, cachemire, bour-
re de soie et teinturerie apparte-
nant à M. Plataret. 

II a élé dit : 
Que le siège de la sociélé, qui 

avait été primitivement ûxé à Paris, 
rus Pavée, au Marais, 9, élait et 
demeurait fixé en la même ville, 
rue Saint -Maur- Popiucuurl , 74 
et 80; 

Qu'en remplacement de la jouis-
sance que la sociélé avail des mai-
sons rue Pavée, au Marais, 7 el 9, 11 
et 13, M. Plataret cédait el appor-
tait à ladite sociélé, pour tout le 
temps qu'elle aurait à courir, le 
droit au bail qui avait été fait à lui 
et à la dame son épouse d'une usi-
ne sise, à Paris , rue Sajnt-Maur-
Popincourl, 74, avee deux maisons, 
l'une grande et l'autre petite, por-
tant sur la rue Sainl-Maur le 80, 

D 'un acte sous seings privés, fait 
à Paris le trente-un décembre mil 
huit cent cinquante-cinq, dûment 
enregislré, 

11 appert : 
Que MM. Frène-Romarin DOU-

BLE, Jean-Baptiste DOUBLE, de-
meurant tous deux à Paris, rue de 
l'Echiquier, 14, 

Lit M. Vincent TORRES, demeu-
rant à Paris, rue de la Victoire, 
Ont déclaré que la sociélé par eux 

formée pour le commercé de com-
mission en marchandises, sous la 
raison sociale DOUBLE frères et O., 
a élé dissoute de plein droit à par-
tir dudit jour trente-un décem-
bre. 

Pour citrail : 
F.-R. DOUBLE. (2826) 

TRIBUNAL ht GOMSEliCr. 

AVIS. 

Las créanciers peuvent prendrf 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomplabiiitéde» fail-
lites qui les concernent, is8 samedis 
de dix à quatre heures / 

Faillites. 

DÉCLAKATIONS DS FAILLITES 

Jugements du 7 JANV. 1855 , çîit 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour: 

Du sieur STEGER (Jacques), tail-
leur d'habits, faubourg Si-Denis 
79; nomme 11. Peliou juge-cotnmis 
saire , el M. Lacoste , rue Chaba-
nais, 8, syudic provisoire (N» 12921 
du gr.); 

Du sieur CUYIGNY (Hospice-Gcr 
main ), menuisier fabricant de 
comptoirs, rue Montmorency, 31 

. 32 el 39; nomme M. Lanseigite ju-
avec toutes leurs circonstances et .ge-commissaire, et M. Filleul, rue 
dépendances ; 

Que l'impurlanee de l'apport en 
société (le M- Plalarel élait élevée 4 

Sle-Appoline, 9, syndic provhoire 
(N" 12822 du gr.) 

I Ut. milll.
 :
 1,.,,,;^ flr".,,/!^!».^ o% .A franc» au lieu de six cent mine n,,

n
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. ..„„i„ U,,A 

trimes, chiffre précédemment Hxé; '
d

 . Àî
n

,,
n
'. v^lt '.J r ?mp0!,é« 

Que/quant à la commandite des ; Z î'gïffiW.M . «' 
rtn.iï nwuinn» rlnnl II i .st nni litl P. ■ICJIl-è. ir.olas -Eegctl e l.el'n a>8 ; 

?hVX,îV.^05.n .t5..a:?" ,..'i..*?i E?Ji. nomme M. Peliou iuiie.-eoii .missai-
plùs haut, qui élait prlml Ive&ient I .',,""« ' M bua^ufe aS ,?L 
de soixante mille francs, soit li en- : Grind .rJlTÛiûaiîSL M av^iiS n™* 
le mille francs pour chacune, elle visé fr e (N» *2?2 i dû ar' >

 J P 

élait portée à Boixanle-dix mille ,° ,
 u

. ' ,f',;i'„ 
li anes, ce qui a produit une aug- Uc Ia D!'° BELPORTE (Claire), 
metiNuion de dix mille francs, soit paasemen 1ère, rue Si-Denis, lut); 
pour chacune cinq mille francs, nomme M. KOUlbac juge-comuiis-
qu'elles se sont obligées, chacune • 5a 'f8 » el «• Decagny, rue del.rcl-
en ce qui 1» concernai., à verser julhe, ^ syndic provlsolr»(N«t«M4 
dans la caisse sociale à la deman- | ('u 8 r, Jî 
ie de M. Plalarel; De la lllle LINDEN (M.ilvina-Ca-

Que, pour faeiliier à M. Plalarel therine-Daniel-Chrl»tlne-Anne-Ma-
le paiement des dépense» oecasion- ] rie), mde de mode», rus de Méliul 
nées par l'augmentation qu'il au- 2; nomme M. I.anscigne juge-eom-
rail i faire au matériel, il aurait le ' missaire, et M. Hérou, rue de Pa-

radis-Poissonnière, 55, syndic pro-
visoire (N" 12925 du gr.); 

De la société en commandite par 
actions connue sous la raison so-
iale DISDERI er*C«, ayant pour 

objet l'exploilation d'un établisse-
ment de photographie, dont le siè-
ge esl à Paris, boulevard des Ita-
liens, 8, el dont le sieur Disderi esl 
seul gérant; nomme M. Trclon ju-
ge-commissaire, et M. Battarel, rue 
de Bondy, 7, svndic provisoire .(N* 
12926 du gr.). 

COfSVOC.VCIONS DU CRÉANCIE &S. 

Sont Imites d se rendre au Tribunal 

de commerce de l'art* , salle des ai-

tenr >le»s ii±s ,'eillitts, BU. literie* 
terz : 1 

NOMINATIONS DK SY»i)ICS. 

De la Dlle BALSON (Ualhdde), 
mde mercière, faubourg du Tem-
ple, n» 65. le il janvier, a 9 heures 
N" 12842 du gr.); 

Du sieur ESP1NASSE aîné, nég. 
eu vins, rue de Rivoli, 35, le 14 lan-
cier, à 9 heures >.N" trtn du gr.). 

l'our assister à ïatsembtet dans la-

luette il. lejuye-commissaire doit tes 
onsulter tant sur lu composition dt 

'etaldescrtanciers présumés que sut 

la nominjt&itt de nouveaux syndics 
NOTA . Les tiers-porleur» d'ellels 

ijuondossenieutsde ces faillite», n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leur» adresses, 
itin d'être convoqués pour le» as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUBOIS1 (Louis-Augus-
te), boucher à Montmartre, rue de 
l'Abbaye, 6, le 1 4 janvier, à 9 heures 
(N° 12348 du gr.). 

Pour entendre le rapport de» su»-

ttttt surl'ttal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclares 
en ttat d'union, et, dans ce démit f 
cas, 4tre immédiatement eonsult.r 
tant sur tes faits de la gestion qm 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement da syndics. 

NOTA , il no sera admis que le» 
créanciers reconnu». 

Les créanciers el le failii peuvent 
prendre au greffe commuuication 
du rapport de» syndic». 

PRODUCTION DE TITRE». 

Sont invités d produire, dans le dé-

lai de vingt jour», d dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-

dicatif des sommes d reclam- 1, un. 
les créanciers : 

Du »ieur MARNEUP ( Antoine -
Théodore), inaitre maçon, rue 
Pierre-Levée , 19, entre les mains 
de M. Huet, rue Cadet, 6, syndic de 
la faillite (N* 12834 du gr.); 

Du sieur 1UUET (Jean-Louis), md 
de vin», rue des Marais, 80, enlre 
les mains do M. Dccagny, rue de 
Greffiilhe, 9, sjndic de la faillite 
(N° 12878 du gr.); 

Du sieur DAUNIS (PauP, horlo-
ger, rue Corbeau , 24 , entre les 
mains de M. Filleul, rue Stu-Appo-
luie, », syndic de la faillite (N» 

12894 du gr.); v 

Du sieur LliPRETRE-NOEL (Ré-
my-Désiré), md tailleur, ruti .'e 
ClIOiaeul, i, entre les mains de MM 
l'Iuzuiiïki, rue Sle-Anne, 22 ;(iour-

din, me du Clollre-St-Honore, 16, 
syndics du la faillite (N- 12862 du 
«r.)j 

bu ileur COLLET (Jean-Uiirent), 
Iralteur , ru« du Petit Hurleur, 7, 
entre le» mains de M. Huet, rueCa-
oel, 6, syndic de la faillite (N« 

I2J80 du gr.); 

hu «leur BLESS1NG (Frédéric), 

fabr. d'équipements militaires, rue 
Beaubourg, 33, entre le» mains de 
M Lacosle, rue Chabanais, s, syn-
dic de la faillile (N° 12685 du gr.); 

Du cieur S'iHUI.HOF (Edouard-
Elias) , refendeur de peaux, rue du 
Temple, 69, ayant son usine à Mon-
Ireuil . rouie des Cinq-Chemins, 
enlre les mains de M. Quatrcmcre, 

quai des Grands-Augustin» , 55 , 
<yiiilie de la faillite (N° 12864 du 

gr-}; 

Du sieur FR1CAULT (Jules), limo-
nadier à Berey , Grande-Rue, 79, 
entre les mains de M. Hérou, rue 
le Paradis-Poissonnière, 55, syn-
dic ite la faillile (N° 12837 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 4S2 
de la toi du 28 mai 1831, être proeédé 

1 1 vérification dev créances , qui 
commencera immédiatement après 

l'expiration de et délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
saut l'union de la faillite du sieur 
COURTAIS (François-Prosper), md 
de nouveautés confectionnées, bou-
levard Poissonnière, 29, sont in 
viléB à se rendre le 15 janvier 
a 1 heure Irès précise , au palai; 
du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du 
Code de Commerce, entendre le 
compte délinitif qui sera rendu rar 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur anià 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 11569 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BRAULT ( Paul ) , md de fers el 
charbons à La Villettre , rue de 
Flandres , n. 45 , sont invités 
se rendre le 14 janvier, a u heureB 
très précises, au TribunaJ de corn 
meree, salle des asséitibiées des 
faillites, pour, conformément <\ l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, en 
tendre le compte délinVtil'qui sera 
rendu par les syndic», le débattre, 
le cloro et l'arrêter; leur donner 
déchargede leurs fonction» cl don 
lier leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
sjmdics (N» 10631 du gr.). 

12 c. pour 100, unique répirtita 
(N* 1244» du gr.). 

MM. le» créanciers vérifiés el it.' 
firrnés du sieur GUÊR1N, merciti 
ambulant, i Grenelle, rue du Corn-
meree-, TO , peuvent ?e prefulu 
chez M. Huet, «yndic, rue Cadet,! 
pour toucher un dividende de 1 li 
10 c. pour 100, unique répariiliii 
(N* 12535 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés el lit 
més du sieur COQUET (Autant»', 
quincaillier, rue st-Uouoré, M 
peuvent se présenter chez M. Bue, 
syndic, rue Cadet, s, pour toucte 
un dividende de 4 fr. «9 c. pourw 
unique répartition ( N" 12508 il 

gW. 
MM. le» créanciers vérifiés et il 

firméi du sieur REMEUF (Pierw 
Alexandre), boucher à Courtwi! 
peuvent se préienter chez M. B* 
rel, syndic, rue de Bondy, 7, pom 
toucher un dividende de s fr. 111 
pour 100, unique répartition (ï 
1 1615 du gr.). 

MM. les créanciers vérifié* el il-
hrinés du »ieur UAHNltK-;lteJ 
corro.veur, rue Sa'lIe-au-Cointt,d 
peuvent so présenter chez M. Bâ-
tard, syndic, rue de Bondy, '1 
pour toucher un dividende deffr. 
T9 c. pour 100, uniip.e réparlW 
(,N° 11721 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 9 JANVIER II* 

NE1T HKtiHES : Dame Motii* 
maison meublée typd.-HiS11' 
die, tapissier, conc. , 

aiDt : Guiol, md de vin», vér.-
Fournaud, md de mercerie, | -
— Juliot, md de chaussure»,* 

— Marlcroy, md de vms.cl*, 
Dlle Desboioff, mde de »* 
id.- Besnard, fab. 
dechiiBse, id. - Buiville, ei 
preneur, conc. - Garau H». 

nég. en vins, id. 

«NE HEURE : Dcsplaces, md.fj* 
veaulés, clôl.-Dumonle lJg 

semenlicr, conc, — WJK 
limonadier, redd. de comP"» 

BEPARTITION. 

MM. le» créancier» vérifiés et afflr 
niés du sieur DURAND, boulanger 

à La Chapelle , Grande-Rue , 121, 
peuvent se présenter chez M. Ma-
gnier, syndic, rue de Trêvise, 26 
pour toucher un dividende de 7 fr 
r.o c. pour 100, unique répartition 
(N« 525» du gr). 

MM. le» créanciers vérifié» et af-
firmés du sieur CLOSQU1NET, mil 
de vin», boulevard des Fille.s-rlu-
Calvaire, 18, peuvent se présenter 
chez M. Pascal, syndic, place de la 
Bourse, 4, pour loucher un divi-
dende de 10 fr. 41 c. pour 100, uni-
que répartition (N" 12324 dugr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
th-Mlés du sieur DlONISIo-lIlDAL-
GO, nég. en libruirie, rue Pavée-
SI- Audré-des-Arls , 3, peuvent se 
présenter chez M. Huet, syndic, rue 
Cadet, 6, pour toucher un dividi nde 
de 5 fr. 4» c. pour 100, unique ré-
partition (N" UI12 du gr.). 

MM. les créancier» vériliés el af-
Hrmés du sieur ROCHE, commis» 
en vins à Montrouge, rue de la Pé-
pinière, 66, peuvent se présenter 
chez M. Huet, syndic, rue Cadel, 6, 
pour toucher uti dividende do 27 fr. 

Séparation*' 

Jugement de séparahoD ut >
 ( 

enlre I.éonline £*W£ 0 
Charles-Louis ROShM U»^. 

Thèmes, rue desliames, «■ 

rat, avoué. 

Déc«>» et inhow»"*'1 

tli0 !.9* 
Mme veuve Fontaine, 5*« \

T 

levât-il Poissonnière, 28. ^ 

veuve Braçon, !l "»»*• .',,,11,1* 
lieu. 71. - M. l'asquier, 4 J 
Pigalle, I. - , Mm« ^' n}°' , I 
ans, rue Sainle-Annf. J ■ „

(
 it 

Blaite ,S2 an», rue de BouWB^ 

— M. Miskolsci, 76 »""'. u ,
 a

roe" 
Poissonnière, »»-

1
",.,^,ouoi<ï 

S8 «us, rue, Paradis-I 01» 01 r* 
31. - Mme veuve Borçl, 

du Fg-du-Temple, *%^.jmm 
liant, 53 ans, rue de» lrY

 #
v |s* 

15. - M. Lojol,76 «us,
 U

p*„|
B
eJ 

dû-Temple. .}«•,-, XL f,« '11 
ans, rue du Marché-Nel»'

 e
» 

Labrouste, .7 ans, rua d" ^ ff 

3» a" 1 

-Mlïë Pages, "iï io»./W. 
vrcs, 68. — Mme Doua}. 
Oud.uot.d. -M. M 'Tlc, 

des Canelle», 14. -^.'...cli» 1*,! 
ans, rue Notre-Dame-d^ 0 
3. — Mlle Kollinaim, » 

St-Jacquea, 55 

Le gérant,
 HAUD()

tji«. 

Kiiregi»tré k Paris, le Janvier 1850. F" 
lleçu deux Irauca quarante cenfimes. 

.lUl'IUMERlE DE A. GUYOT, RUE.NEUVE-DES-JIATIIUIUNS, 18. 

Certifié l'insertion son* le 

l'jur légalisation de la signature A. GuiOf 
Le maire du t" arroudi»»onient, 


